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NOTAIRE. — CONTRAVENTION. — AMENDE. — RESTITUTION. 

Le notaire qui a Pa yé volontairemeut, et avant jugement, 
une amenda de contravention à la loi sur le 

londé à en demander la restitution ? ( L. du 

XI, art. 33.; . 
Résolu négativement par un jugement du 

Ruines du 13 août 1844, ainsi conçu : 
< Considérant que les procès-verbaux que les vérificateurs 

de l'enregistrement rédigent, lors de la vérification des mi 
nutes des notaires, pour constater les contraventions com-
mises par ces offijiers publics contre les prescriptions de la 
loi du23 ventôse au XI font foi jusqu'à preuve contraire; 
qu'un procès-verbal rapporté par M. Devalle, vérificateur de 
Iwifegistrement à Rennes, constate que, dans une vente mo-
bilière au lapport iiu notaire Pinot, les qualités des partks 
qui requéraient cetti vnile n'avaient point été indiquées, 
fait qui constituait une contravention à l'article 15 de ia loi 
d* 23 ventôse ao XI; que, cette contravention ainsi prou-
fée, M e Pinot s'était rendu passible d'une amende de 100 fr., 
téJuiteà 20 fr. par l'article 10 de la loi du 16 juin 1824, et 
que cette amende était réellement due par lui lorsqu'il l'a 
volontairement payée, quoiqu'elle ne fût pas encore exigible, 
à défaut d'un jugement qui, en cas de contestation, eût dé-
claré la contravention constante et eût condamné le contre-
venant au paiement de l'amende ; que M 0 Pinot n'a détruit 
yiar aucune preuve contraire la preuve résultant du procès-
verbal du vérificateur des domaines ; 

» Considérant que le droit de répétition n'existe que lors-
que la chose payée, soit par erreur, soit sciemment, l'a été 
indûment (C. civ., art. 1235 et 1576;; 

» Déboute M= Pinot, etc. J> 

Observations. — Ce jugement peut être fondé, d'après les 
faits et circonstances de la cause soumise au Tribunal de 
Hernies. Mais, en droit, il n'est point assurément à l'abri de 
toute critique. 

En matière de contraventions à la loi organique du nota 
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>»t, les préposés de l'enregistrement ne font que prêter leur 
concours pour constater ces contraventions. Les procès-ver-
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çureur du Roi, qui seul est chargé d'y donner suite, s'il y i 
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> Et que, quant aux transmissions de la propriété des im-
meublea par décès, la valeur en est déterminée pour le paie-
ment du droit proportionnel par l'évaluation qui doit être 
faite et portée à vingt fois le revenu des biens ; 

» Attendu qu'en même temps que ces dispositions semblent 
déterminer ainsi l'assiette de l'impôt sur la valeur de l'im-
meuble, sans distinguer le cas où la propriété est entière, de ce-
lui où l'usufruit s'en trouve détaché, le § 7 précité de la loi 
du 22 frimaire an VII ajoute, article 15, qu'il ne sera rien 
dû pour la réunion de l'usufruit à la propriété, lorsque le 
droit aura été acquitté sur la valeur entière: 

» Que cette condition, déterminée par le paiement ainsi exi-
gé par anticipation du droit auquel aurait dû donner nais-
sance la consolidation de la nue-propriété par la réunion de 
l'usufruit, est conçue en termes généraux et établie d'une ma-
nière absolue; 

» Qu'il en résulte dès lors qu'elle ne peut être restreinte 
dans son application à l'héritier qui a acquitté l'intégralité 
du droit et au profit duquel la transmission s'est effectuée; 
mais bien que cette condition doit également produire ses 
effets à l'égard des successeurs et ayans cause de cet héritier, 
et que cecix-ci, s'ils n'ont été investis en réalité que d'une 
nue propriété, ne peuvent avoir des droits d'enregistrement 
à supporter qu'en raison de l'avantage qu'ils recueillent ; 

» Attendu, en effet, que, à raison de l'acquittement du 
droit sur la valeur entière, la réunion de l'usufruit ne pou-
vant plus donner ouverture à aucune perception, on doit en 
conclure nécessairement que, quelles que soient les transmis-
sions qui s'effectuent jusqu'à cette éventualité, il ne peut être 
assis de droit proportionnel sur la valeur quant à la partie 
de la propriété qui reste affectée par l'usufruit. » 

Cet arrêt est fondé sur la disposition finale de l'article 15, 
n° 7, de la loi du 22 frimaire an VII, ainsi conçue : « Il ne 
sera rien dû pour la réunion de l'usufruit à la propriété, 
orsque le droit d'enregistrement aura été acquitté sur la va-

leur entière de la propriété. » Mais l'administration prétend 
que cette disposition n'a pas pour objet de déroger, en faveur 
d'un second légataire d'un droit de nue-propriété, à la rè-
gle générale établie par la disposition précédente, portant : 

La valeur de la propriété, de l'usufruit et de la jouissance 
des immeubles est déterminée, pour la liquidation et le paie-
ment du droit proportionnel, pour les transmissions de pro-
priété entre vifs, à titre gratuit, et celles qui s'effectuent par 
décès, par l'évaluation qui sera faite et portée à vingt fois le 
produit des biens, ou le prix des baux courans. » La loi de 
l'an VII, dit l'administration, ne devait point évaluer, et elle 
n'a effectivement point déterminé d'une manière différente 
la valeur des immeubles transmis en propriété, selon que la 
transmission porte sur une propriété en plein domaine, ou 
seulement sur une propriété grevée d'usufruit. 

Celui qui acquiert la nue-propriété d'une chose acquiert 
virtuellement, et dès le moment actuel, le droit d'en jouir 
après la mort de l'usufruitier ; la chose lui est donc entière-
ment et définitivement transmise; il est donc débiteur du 
droit de transmission sur la valeur entière de cette chose, car 
la privation momentanée des produits de la chose ne détruit 
pas la transmission actuelle, et ce ne sont pas les produits 
qui sont imposés, mais bien la transmission. 

Cependant, tout en se servant de ces mots : les transmissions 
de propriété, pour désigner tout à la fois les transmissions de 
propriétés en plein domaine et les transmissions de nue-pro-
priété, l'article 15 de la loi du 22 frimaire an VII arrive à 
des résultats différens, selon que la propriété est transmise 
à titre onéreux, ou qu'elle est transmise à titre gratuit, soit 
entre vifs, soit par décès. 

Pour les transmissions à titre onéreux, le numéro 6 de cet 
article dispose que la valeur est déterminée par le prix ex-
primé; or, le prix exprimé dans la vente d'un droit de nue-
propriété est moins élevé que s'il s'agissait de la vente de la 
pleine propriété; donc l'acquéreur de la nue-propriété n'ac-
quittera pas le droit sur la valeur entière de Vimmeuble. 

Pour les transmissions de propriété entre vifs à titre gra-
tuit, et celles qui s'effectuent par décès, la valeur est déter-
minée, selon le numéro 7, par l'évaluation qui sera faite et 
portée à vingt fois le produit des biens ou le prix des baux 
courans; or, le revenu dont le multiple sert à déterminer la 
valeur de la propriété est toujours le même, soit qu'il s'agis-
se de la propriété entière ou de la nue-propriété ; donc le lé-
gataire et le donataire de la nue-propriété acquitteront le 
droit de transmission sur la valeur que la loi attribue à la 
propriété entière. 

Ce qui obscurcit depuis longtemps le sens des dispositions 
de la loi du 22 frimaire an VII, concernant les réunions d'u-
sufruit à la propriété, c'est la confusion qui est faite entre 
es réunions d'usufruit et les extinctions naturelles d'usu-
fruit, deux choses essentiellement distinctes. 

L'usufruit s'éteint, dit l'article 617 du Code civil : l°par la 
mort naturelle et par la mort civile de l'usufruitier ; 2» par 
'expiration du temps pour lequel il a été accordé ; 5° par la 

consolidation ou la réunion sur la même tête des deux qua-
ités d'usufruitier et de propriétaire. C'est évidemment de 

cette dernière espèce d'extinction d'usufruit que les auteurs 
de la loi du 22 frimaire an VII ont parlé lorsqu'ils se sont 
occupés des réunions d'usufruit à la propriété; car ils se sont 
servis précisément de termes semblables à ceux employés 
par les auteurs du Code civil, termes fort exacts et empor-
tant l'idée que l'usufruit ne s'est pas éteint naturellement, 
mais qu'il a été réuni à la propriété par le fait ou la volonté 
de l'usufruitier et du nu-propriétaire. Ce qui distingue es-
sentiellement cette espèce particulière d'extinction d'usufruit, 
c'est qu'elle opère, au profit du propriétaire, un transport ou 
une acquisition de l'immeuble qui était civilement séparé de 
la propriété, et c'est à ce titre que la loi de l'impôt a pu et 
dû s'en occuper dans l'intérêt du nu-propriétaire, qui avait 
acquitté le droit sur la valeur entière de la propriété, et qui 
devait conséquemment, être dispensé de payer un second 
droit sur l'acte d'acquisition de l'usufruit, puisque ce second 
droit porterait sur une valeur déjà, comprise dans celle qui a 
servi au règlement du droit de la transmission de propriété. 
Mais les auteurs de la loi de l'impôt ne se sont pas occupés et 
n'ont pas pu s'occuper des extinctions d'usufruit par la mort 
de l'usufruitier ou par l'expiration du temps pour lequel l'u-
sufruit a été accordé , attendu que ces extinctions naturelles 
de l'usufruit ne constituent point une matière imposable. 

Ainsi, l'extinction naturelle de l'usufruit et la réunion d' 
sufruit à la propriété était deux choses distinctes, et la I 
du 22 frimaire an VII ne parlant que des réunions d'usu-
fruit à la propriété, et non pas de l'extinction naturelle de 
l'usufruit, il ne semble pas possible de se méprendre sur le 
sens du second alinéa du n° 7 de l'article 15 portant » qu'il 
n'est rien dû pour la réunion de l'usufruit à la propriété lors-
que le droit d'enregistrement aura été acquitté sur la valeur 
entière de la propriété » C'est comme si la loi avait dit : • La 
vente, la cession, la donation d'usufruit, enfin la renoncia-
tion que l'usufruitier pourra faire pour quelque cause que 
ce soit, à l'exercice de ses droits en faveur du nu-proprié-
taire, n'autorisera point la demande d'un droit proportionnel 
de transmission d'usufruit contre ce nu-propriétaire, lors-
qu'il aura acquitté le droit de transmission de propriété s 
la valeur entière dd l'immeuble. » Cette disposition ne s'< 
eu pe donc point de régler la liquidation du droit de tra 
mission de propriété; elle suppose, au contraire, que la liq 
dation et le paiement de ee droit sont faits et consomm 
puisqu'elle veut savoir lur quelle valeur il» ont porté, et < 

cider, après cet examen préalable, si la transmission d'usu-
fruit donne ou ue donne pas ouverture au droit proportion-
nel d'enregistrement. 

Nous reconnaissons avec l'administration que la loi du 22 
frimaire an VII n'a point nommément prévu les transmissions 
successives de la nue-propriété isolée de l'usufruit, et qu'elle 
n'a point déterminé spécialement la valeur sur laquelle le 
droit proportionnel d'enregistrement de cette espèce de trans-
mission serait liquidé et perçu. Mais on ne trouve pas non 
plus dans cette loi les distinctions posées !par l'administra-
tion entre les réunions d'usufruit à la propriété, et les ex-
tinctions naturelles d'usufruit; et, d'un autre côté, l'opinion 

S ue la disposition de l'article 15, n° 7, portant que la valeur 
e la propriété est déterminée pour le paiement du droit par 

l'évaluation à vingt fois le produit des biens, est applicable 
à toutes les transmissions de la nue-propriété, nous semble 
contraire à l'esprit de la loi et à l'ensemble de ses disposi-
tions. 

Le droit proportionnel d'enregistrement est assis sur les 
valeurs (article 4 de la loi du 22 frimaire;. Or, la valeur de 
la propriété entière est portée à vingt fois le revenu des biens 
(article 15, n° 7); celle de l'usufruit à dix fois le même re-
venu (même article, n° 7;; d'où il suit nécessairement que 
la valeur de la nue-propriété est, dans le système de la loi, 
égale à celle de l'usufruit, et que le droit d'une transmission 
de nue-propriété est perceptible sur dix fois, et non vingt 
fois le produit des biens. Il ne faut donc pas isoler la pre-
mière disposition de l'article 15, n° 7, de celles qui précèdent 
et qui suivent, mais chercher au contraire, dans le rappro-
chement de ces dispositions, la fixation de valeur que la loi 
n'a pas cru devoir énoncer d'une manière spéciale, et qui, 
pour n'être pas écrite, n'en est pas moins logique et légale. 

Qu'est-ce, d'ailleurs, qu'une nue-propriété? Quelle est, en 
réalité, sa valeur ? La valeur consiste uniquement dans 
l'expectative de l'usufruit, car, sans cette expectative, la nue-
propriété ne serait qu'un droit illusoire et sans profit. L'éva-
luer à la moitié de la valeur de la propriété entière pour la 
perception du droit, c'est donc faire une large part à l'im-
pôt. 

Mais, dit l'administration, l'héritier ou le légataire à qui 
une propriété est transmise, recueille en même temps l'expec-
tative de l'usufruit; et en payant le droit de mutation sur la 
nue-propriété seulement, il en résulterait qu'en réunissant 
l'usuftuit, à son extinction, il recevrait une portion d'immeu-
ble sur laquelle il n'aurait acquitté aucun droit. 

Cette objection est sans -valeur. La loi n'a pas tarifé les 
transmissions d'expectatives. Elle n'a voulu et dû atteindre 
que les transmissions réelles et effectives, en exigeant dans 
certains cas la perception d'un droit par anticipation à raison 
de l'usufruit détaché de la propriété, mais qui doit s'y trou-
ver réuni dans un temps plus ou moins rapproché. 

C'est cette expectative que l'administration voudrait sou-
mettre à une nouvelle perception lorsqu'elle passe des mains 
du premier possesseur de la nue-propriété dans celle de son 
héritier ou légataire. Mais l'expectative ne peut se réaliser 
qu'une fois et ne comporte évidemment qu'une seule muta-
tion. Or, le droit de cette mutation future ayant été perçu 
par avance, et la loi disposant d'une manière expresse et for-
melle qu'il ne sera rien dû lorsqu'elle s'opérera définitive-
ment, c'est à dire lors de la réunion de l'usufruit à la nue-
propriété (article 15, n°7, in fine), il s'ensuit qu'à plus forte 
raison la transmission de l'expectative de cette mutation ou de 
cette réunion ne peut donner ouverture à aucun droit. 

En le décidant ainsi la Cour de cassation nous Daraît avoir 
fait une sage application de la loi et la plus juste apprécia-
tion des dispositions du Tarif. 

Nous ne mettons pas en doute qu'elle persistera dans sa 
jurisprudence. 

/y frères est du 12 avril 1857, et que cet acte a été enregis-
tré et publié, conformément aux articles 42 et 46 du Code de 
commerce ; 

» Que l'exploit introductif d'instance est du 16 avril 1842; 
» Que par conséquent il s'est écoulé plus de cinq ans de-

puis l'acte de dissolution de la société, et que la prescription 
n'a été interrompue à l'égard de M. Deberly, qui n'était pas 
associé liquidateur, par aucune poursuite judicîciaire depuis 
que l'acte de dissolution a été affiché et enregistré; 

» Par ces motifs, la Cour infirme. » 
Pourvoi, pour violation des articles 42, 46 et 64 du Code 

de commerce. 

Admission, an rapport de M. le conseiller de Gaujal et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray; 
plaidant, Me Nouguier (veuve Soulier jeune contre Deberly). 

COMMISSAIRES-PRISEURS. — FAILLITE.— VENTE DE MARCHANDISES. 

Les commissaires-priseurs ont-ils, exclusivement aux huis-
siers, le droit de procéder à la vente des objets mobiliers et 
marchandises dépendant d'une faillite, dans le lieu où ils ont 
le siège de leur établissement, et où n'existent point des 
courtiers de commerce ? 

Jugé négativement par la Cour royale de Caen, qui avait 
consacré la doctrine contraire par un précédent arrêt. 

Pourvoi, pour violatioudes lois relatives à l'institution des 
commissaires-priseurs, et fausse interprétation de l'art. 486 
du Code de commerce. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Félix Faure, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chéga-
ray.—Plaidant, M* Legé. (Commissaires-priseurs de Caen.) 

(Voir, dans le sens de cette admission, un arrêt de la Cour 
de cassation du 7 juin 1850. — Voir aussi, sur l'art. 64 du 
Code de commerce, la doctrine des auteurs, notamment Par-
dessus et Locré ; se reporter enfin à la discussion publique 
sur l'art. 486 du nouveau Code de commerce.) 

CONVENTION. — INTERPRÉTATION. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE 

DES JUGES DU FOND. 

La question de savoir quels doivent être le sens et l'effet 
d'un acte par lequel le propriétaire de la moitié d'un immeuble 
a traité avec l'usufruitier de l'autre moitié sur cette jouissance 
usufruitière, et dans lequel se trouve une stipulation pour 
le cas où la licitation de cet immeuble serait demandée par 
l'une ou par l'autre des parties dans un délai déterminé, cette 
question ne met en jeu aucun principe du droit et doit se ré-
soudre par l'interprétation des termes du contrat, et consé-
quemment sa solution appartient exclusivement aux juges 
du fond. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat- général Chégaray. — 
Plaidant, M» Ripault, (rejet du pourvoi du sieur Landormy 
contre la dame Daguerre et autres; arrêt delà Cour royale de 
Paris, du 4 août 1845). 

JUSTICE CIVILE 

de 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de H. Zangiacomi. 

Bulletin du 2 décembre. 

INSTANCE ADMINISTRATIVE EXISTANTE PENDANT UNE INSTANCE JU-

DICIAIRE. — SURSIS. — ACTE ADMINISTRATIF. — INTERPRÉTA-

TION. — CHOSE JUGÉE. 

L Les Tribunaux doivent surseoir à statuer sur les contes-
tations dans lesquelles il y a recours devant l'autorité admi-
nistrative. Ce principe est élémentaire. Cependant, si une 
Cour royale n'a pas cru devoir accorder le sursis et a pro-
noncé son arrêt avant la décision administrative, la partie 
qui a succombé devant l'autorité judiciaire est sans intérêt à 
se pourvoir contre cet arrêt, si la décision de l'administra-
tion, intervenue depuis, n'a fait que consacrer le résultat ob-
tenu devant les Tribunaux. 

II. Bien qu'il soit interdit aux Tribunaux d'interpréter les 
actes administratifs, il ne s'ensuit pas que si l'interprétation 
donnée par l'autorité judiciaire est, en définitive, conforme à 
une décision administrative préexistante, et qui faisait partie 
de la production, la décision judiciaire doive tomber sous la 
censure de la Cour suprême. Dans ce cas cette décision judi-
ciaire peut être considérée comme rendue plutôt par applica-

tion que par interprétation des actes administratifs, puisqu'en 
effet elle leur a donné le sens dans lequel l'administration 
elle-même les a entendus et interprétés. 

III. Un arrêt qui a condamné une partie à 500 francs de 
dommages-intérêts envers son adversaire , en laissant aux 
deux parties la faculté de les faire fixer par état si elles le 
jugent à propos, ne reçoit aucune atteinte, dans son autorité, 
d'un second arrêt qui élève ces dommages à 1,200 fr., si ce 
second arrêt est le résultat de l'option laissée aux parties 
colitigeantes. Loin de là, c'est son exécution qui est assu-
rée. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayeux, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; 
M» Letendre de Tourville, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur 
Gaillard de Ranloue.) 

iCIÉTÉ COMMERCIALE. — DISSOLUTION. — PRESCRIPTION QUIN-

QUENNALE. 

La prescription de cinq ans contre les membres d'une so-
ciété dissoute, et qui n'avait pas été publiée, court-elle du 
jour où la dissolution s'est opérée de fait, ou seulement à da-
ter de l'acte de publication de cette dissolution ? 

La Gour royale de Paris avait jugé que la prescription pre-
nait son cours à partir de la dissolution convenue et non en-
core publiée. 

« Considérant qu'aux termes de l'article 64 du Code de 
commerce, toutes actions contre les associés non liquidateurs 
et contre leurs héritiers ou ayans-cause, sont prescrites '•'■
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-Touites depilis l'affiche de la dissolution, cette disposition 
n» prolonge pas le terme de la prescription, qui court à 
cûïnpter

 Qe
 l'ac/e de dissolution \ 

' .Çonsidif^ût que l'acte de dissolution de la lociété Deber-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Bulletin du 2 décembre. 

CLAUSE C0MPR0MISS0IRE. — ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE. 

La clause d'un contrat d'assurance contre l'incendie con-
tenant promesse de se soumettre à des arbitres, mais sans 
indication du nom de ces arbitres, est nulle comme dépour-
vue d'une des conditions exigées par l'article 1006 du Code 
de procédure civile. 

La jurisprudence de la Cour de cassation est maintenant 
bien constante sur ce point; aussi l'arrêt de la Cour de Lyon, 
du 13 août 1842 (affaire Perey contre la Compagnie du Phé-
nix), qui consacrait la doctrine contraire, a-t-il été cassé au 
rapport de M. Miller et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Delangle; plaidant, M"»Nachet et Moreau). 

ACTION POSSESSOIRE. — COMMUNE. — CHEMIN. 

L'action possessoire intentée par une commune à raison 
du trouble apporté à la libre disposition d'un chemin qui, 
depuis un temps immémorial, servait de passage a ses habi-
tans, ne peut être repoussée au profit de celui qui se prétend 
propriétaire exclusif de ce chemin, sur le seul motif» qu'en 
i'absence de titre, des actes de jouissance pratiqués sur un 
chemin ne sauraient fonder qu'une servitude discontinue, 
laquelle ne peut être acquise par prescription. » En pareil 
cas, il est du devoir des juges, pour apprécier le caractère de 
la possession de la commune, d'examiner s'il s'agit d'un che-
min public ou d'un chemin privé ; car, en droit, et confor-
mément à la jurisprudence de la Cour (arrêt du 14 février 
1842), un chemin public ne saurait être assimilé à un simple 
passage constituant une servitude établie sur un héritage en 
faveur d'un autre héritage ; et l'usage des chemins publics 
est, au contraire, susceptible d'être acquis par prescription» 

Telle est la décision intervenue sur la contestation engagée 
entre M. Dulau Dalleman et le maire de la commune de 
la Chapelle-Gauthier. M. Dulau ayant cru pouvoir in-
tercepter, en s'en prétendant seul propriétaire, un terrain 

désigné sous le nom de Rue du Château, par lequel passaient 
ordinairement les habitanspour se rendre à l'église ou au 

cimetière, la commune de la Chapelle-Gauthier demanda par 
voie d'action possessoire la maintenue de sa possession im-
mémoriale. M. Dulau opposait que les actes de jouissance 
pratiqués par les habitans ne se rattachaient en réalité qu'à 
une servitude discontinue de passage, laquelle ne pouvait 
ê-re acquise par prescription, ce qui rendait l'action pos-
sessoire irrecevable. Et ce système fut accueilli par le. Tri-
bunal deMelun (jugement du 29 juin 1841). 

Mais, d'après la jurisprudence de la Cour, cett
/<3

 décisiou 
n'eût été juste qu'autant qu'il se fût agi d'un chemin reconnu 
privé; car, ainsi qu'il a été jugé par l'arrêt sus-mentionné 
1 usage des chemins publics peut être acqui s par prescription-
— il était donc nécessaire de déterminer préalablement lé 
véritable caractère du chemin pour apprécier celui de la pos-
session. — Faute d'avoir constaté p/U s'agissait d'un chemin 
privé ou public, le jugement dtï Tribunal de Melun a été 
cassé au rapport de M. Thil et sur les conclusions conformes 
de M. Pavocat- général Delangle; plaidans, MM» Ledru-Rol-
hn et Ripault. 

te 

COUR ROYALE DE PARIS (audience solennelle). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience 2 décembre. 

DOUBLE RECONl%
lSSANCE D

'
ENKAMS

 NATURELS. — REVENDICA-

TION S BNFANS LÉGITIMÉS PAR LE PRÉTENDU PÈRE NATUREL. 

La Cour royale a repris aujourd'hui ses audiences so-

lennelles en présence d'un concours assez considérable 

d'avocats et de personnes étrangères au Barreau. Elle 

les inaugure par une affaire dont les détails sont extra-

ordinaires, et qui soulève une question fort grave. 

Nous avons fait connaître, dans notre numéro du 6 
juillet dernier, les débals de cette affaire et le jugement 
de la première chambre du Tribunal civil. On n'a point 
oublié les circonstances dans lesquelles est né ce procès. 

'Il 
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M. R... a reconnu, par acte devant notaire, deux jeu-

nes enfans, comm nés de lui et de Mm 3 Aimés T..., l'un 

à Pans, l'autre à Neuilly. Quand il a réclamé la trans-

cription de cette reconnaissance sur les registres de l'é-

tat civ|l, M. le maire du 10° arrondissement de Paris et 

M. le maire de Neuilly s'y sont refusés, en S3 fondant 

sur une reconnaissance antérieure faite par M. L..., qui, 

depuis, a légitimé les enfans en épousant leur mère. M. 

R... a attaqué cette reconnaissance et cette légitima-

tion. 

Le Tribunal (1" ch., présidée par M. Durantin) a attri-

bué la paternité au sieur R..., se prétendant le vrai père 

naturel, et a annulé la reconnaissance de L... 

L... est appelant de ce jugement; il est assisté par M" 

Marie et Henry Celliez. 

M* Ph. Dupin est l'avocat de R..., intimé. 

Me de Belleyme, avocat du tuteur ad hoc, de Maurice et 

de Bei-the, est aussi présent. 

M
s
 Marie s'exprime ainsi : En abordant cette cause , 

l'en comprends , je le déclare, tous les avantages, et aussi 

tous les périls ! Fort du droit que je viens défendre, en pré-

sence des faits de moralité qui dominent le procès, je m'ar-

rête et m'étonne! Comment se fait- il que cette paternité soit 

disputée? Par quel étrange égarement faut-il qu'une femme 

se place entre deux hommes, et donne son témoignage pour 

faire naître le doute qui accuse sa vie? Voilà l'étrange pro-

blème devant lequel la morale se voile, et que je dois re-

garder en face pour en pénétrer la profondeur et les mystè-
res! Là est toute la cause. 

R... se présente devant vous, il revendique la paternité des 

deux enfans, et comme gage il apporte une reconnaissance 
tardive ! 

L... aussi prétend à la palernité de ces enfans, et comme 

gage il prouve une reconnaissance antérieure, son mariage 

avec la mère, et la légitimation qui fait entrer les enfans 

dans la famille et dans l'État. 

Ainsi, le spectacle que présente cette cause, c'est la lutte 

de la paternité naturelle contre la paternité légitime. Des 

deux côtés, il y a scandale. Du nôtre, le scandale a été ré-

paré en face de la justice par la vertu de la loi et la volonté 

de l'homme. De l'autre, le scandale est irréparable ! 

Dans un tel procès, à qui votre foi est-elle due, si ce n'est 

à la mère, qui seule peut dire de ces paroles qui emportent 

conviction? Où chercher la certitude? qui cédera? L'individu, 

ou la famille? l'homme, ou la société? La légitimation sera-

t-elle vaincue par la bâtardise? Les premiers juges l'ont ainsi 

pensé en présence d'une reconnaissance tardive, arrachée 

par une reconnaissance antérieure, et par la légitimation. 

Les enfans étaient dans la famille, on les en a retirés ; ils 

étaient dans l'Etat, on les en a retirés ; et, chose inusitée, 

comme si l'on n'eût pas dû s'arrêter jusqu'à ce que la 

justice suprême eût prononcé, on a ordonné l'exécution 

provisoire, et la mère a été obligée de résister à cette exécu-

tion et de violer la loi pour obéir à ses sentimens naturels. 

Quant à moi, la thèse que je développerai est celle-ci : La 

société doit l'emporter ! La légitimation ne peut pas, ne doit 

pas céder à la paternité naturelle. Je ne comprends qu'un 

cas, un seul, où il serait permis de faire fléchir le principe, 

c'est s'il était démontré clairement et matériellement qu'il 

est impossible que celui qui a légitimé les enfans en soit le 

père. S'il y a le moindre doute, je lutte, et mes efforts doi 

vent être couronnés de succès, c xr, dans le doute, la justice 

ne sacrifiera pas la paternité légitime à la paternité natu-

relle. Voilà la cause dessinée dans sa généralité. 

En fait, que s'est-il donc passé? 

" Aimée T..., jeune fille de quinze ans, appliquée au travail 

dès l'âge de onze ans, était chez un marchand du Palais-Royal 

lorsqu'elle fit la rencontre du sieur R..., âgé de vingt cinq 

ans, qui étudiait l'architecture. Il n'avait pas de famille; c'é-

tait un homme à bonnes fortunes. Vous dire de quel côté fu-

rent l'entraînement et la séduction, est chose inutile. Bien-

tôt la jeune fille abandonna le travail pour suivre son séduc-

teur, et alors commencèrent les relations qui ont jeté et jette-

ront encore sur toute l'existence d'Aimée T..., tant d'amer-
tume et de douleur. 

En 1826, un premier enfant naquit et fut reconnu par R... 

dans un acte à la date du 26 mai 1826. Cet enfant mourut au 

bout de trois ans, et l'acte de décès fut rédigé sur la décla-

ration de R... qui restait rue Saint- Guillaume. Aimée T.. . 
était rue de Beaune. 

Il aurait pu, il aurait dû peut-être reconnaître cet enfant 

sous son véritable nom, qui est celui de D... ; mais j'admets 
qu'il était de bonne foi. 

Quelques années après, en 1833, Aimée T... eut un second 

enfant, qui fut aussi déclaré à l'état civil, et reconnu par R... 
Il mourut également. 

Le 24 septembre 1835 naquit un troisième enfant, et dans 

&>.t acte figure encore R..., qui le reconnaît; mais dans ces 

actes de 1826 à 1835, les deux domiciles de R... et d'Aimée 

T... sont distincts. 

On aura beau nous dire que si R... a séduit cette jeune 

fille de quinze ans, il s'est conduit depuis en galant homme 

avec elle; qu'il a reconnu les enfans, et fait participer la 

mère à sa position; que partout il l'a présentée comme sa 

femme protégée de ses conseils et entourée de ses soins. Il n'a 

oas compris qu'il y avait pour lui d'autres devoirs que lui 

a 

compris qu'il y avait pour lui d'autres devoirs que 

Imposait la morale d'aeccord avec la loi, et jamais il n 'y a 
pensé. Mais ce qu'on allègue n'est même point exact. R..., 

qui nous oppose sa position, qui s'en vante et s'en pare avec 

orgueil, était pauvre lui-même. Je ne lui en fais pas un 

.reproche,, mais je dois restituer à chacun ce qui lui appar-

tient. Aimée T..., après sa séduction, a travaillé avec 

constance et courage pour ses enfans, et, en 1832, grâce 

à tant d'efforts, elle a pu obtenir un diplôme de sage-femme 

et exercer en cette qualité. 

Y Afin qu'il n'y ait pas de doute à cet égard, permettez-moi, 

Messieurs, de vous lire un certificat du patron chez lequel elle 

était pîfteée alors qu'elle eut le malheur de faire la connais-

sance de SL R-"»' W» , , 
< Je soussigné, D..., rentier, notifie, pour rendre hommage 

iia vérité et servir ce que de droit, qu'en l'année 1817 je re-

çus «nez moi en apprentissage, de M, et Mme T..., tailleur, 

rue Cre£x-des-Petits-ChampS, leur fille Aimée alors âgée de 
onze ans Ma femme et moi nous fûmes si satisfaits d elle que 
nous la traitions comme notre propre enfant. Ayant alors un 
magasin au Palais-Royal pour les produits de notre fabrique, 

^STieune résonne secondait ma femme dans la tenue de 

rmfSrPeadant les absences qu'elle était obligée de faire 

oouTiller dans fiotre magasin et domicile, rue Coquilliere, 

M R comme je rai appris depuis, eut le moyen de faire la 

four à cette jeune personne et de la séduire. Il esta macon-
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la reconnaissance des trois enfans ; mais que R... se soit 

conduit comme il le préteni, voilà ce qui ne peut pas exister 
et ce qui n'existe pas. 

Au reste, quant aux soins matériels, Aimée T... s'en serait 

passée si elle avait trouvé des égards qu'assurément M. R... 

lui devait pour son innocence perdue ! Il n'en fut pas ainsi. 

Je vous l'ai dit, M.R... était un homme à bonnes fortunes; 

Aimée T... l'éprouva ; elle était prise et reprise , laissée et dé-

laissée, et cet homme n'eut pas même la pudeur de lui cacher 

ce qu'il aurait dù lui tenir secret. Qae pouvait-elle faire ? des 

doléances ? elle n'eût point été écoutée. Que pouvait-elle es-

pérer? des consolations? elle n'en trouvait nulle part. Au-
près de sa famille, rien ! car elle savait tout. 

Il fallait donc qu'elle acceptât sa situation par nécessité, 
par expiation peut-être. 

C'est ainsi qu'elle a traversé douze années, pendant les-

quelles elle a été délaissée, abandonnée, trahie; douze années 

pendant lesquelles elle est restée fidèle dans sa liberté ; douze 

années pendant lesquelles elle a été, malgré les torts du père 

de ses enfans, bonne et tendre mère ; douze années pendant 

lesquelles M. R .. n'a pas osé, n'osera pas soulever un seul 

soupçon ; douze années enfin pendant lesquelles elle a ac-

cepté le devoir de sa position comme s'ils avaient été sanc-

tionnés par la religion et par la loi, avec un égal courage, 
avec une égale constance. 

Je ne veux pas excuser cette femme, cela n'est pas dans 

ma conscience ni dans mon cœur. Mais, je vous le demande, 

si cette femme délaissée voit venir à elle un homme qui lui 

offre quelques garanties, quelque dévoûment, et si elle se 

laisse aller à cet homme, est-ce là un grand tort? J'aborde, je 

le comprends, des faits périlleux. Eh! mon Dieu ! Aimée T... 
en a senti elle-même tout le poids. 

Devant les premiers juges, alors qu'elle devait protéger ses 

enfans, par pudeur elle a refusé le récit des faits; elle a vu 

qu'il y avait là des révélations affligeantes qui la forceraient 

de s'agenouiller devant la justice et d'implorer son pardon 

mais elle a succombé, et après la défaite elle a compris que 

si on ne pouvait sauver à la fois la mère et les enfans, il fal 
lait du moins sauver les enfans. 

Voilà pourquoi Mme L... a pensé qu'elle avait désormais 

des révélations à faire. Quelque sensible qu'il soit, ce récit, 

je l'aborde, car au-dessus de l'intérêt individuel il y a l'in-
térêt de la famille et de la société. 

C'est eu 1833 que A... L... vint habiter dans la même mai 

son qu'Aimée T..., rue des Saints-Pères, 45. M. A. L.... ap-

partient à une famille dont M. P. L... est le chef. Il est chef 

de la famille tout à la fois, par son âge, l'élévation de son 

cœur et la grandeur de son intelligence. Il est le chef d'une 

famille pauvre, mais riche par le travail et par le dévoû-

ment : car c'est surtout entre ces frères que tout est en com-

mun, les biens et les maux, les douleurs et les peines, les 

tristesses et les affections! A. L... n'a pas assez compris cette 

solidarité, qui est le patrimoine de sa famille. S'il l'avait 

comprise, il aurait fait plus tôt à son père des confidences 

qu'il lui a faites tardivement, et bien des fautes auraient été 

prévenues, ou la réparation de fautes irréparables aurait été 
plus efficace et plus prompte. 

A cette époque de 1833, M. P. L... publiait la Revue ency-
clopédique, rue des Saints-Pères. M. P. L... en était direc-

teur ; M. A .. L... caissier. Ses occupations de directeur 

l'appelaient chaque jour à la Revue. Il dut prendre son loge-

ment dans le voisinage; il fut donc demeurer rue des Saints 

Pères, 45. Si ceci est constant ; si, en 1833, A. L... a habité 

rue des Saints-Pères, auprès d'Aimée T... ; si, en 1843, il a 

reconnu deux enfans de celle-ci, sera-t-il permis de douter 

des_ relations sur lesquelles se fondent la reconnaissance et la 
légitimation ? 

J'invoque à cet égard la déclaration du propriétaire lui 
même. Il nous a délivré l'attestation suivante : 

c Je soussigné, Pierre-François Grangeret, ancien princi-

pal locataire d'une maison sise rue des Saints-Pères, n
os

 45 

et 47, déclare que M. A. L... a demeuré et occupé un loge 

ment dans ladite maison depuis le mois d'avril 1833 jusqu'ei_ 

octobre 1836; que ledit logement dépendait d'un appartement 

loué à Mme T... qui l'occupait ainsi que son père et sa mère, 

et que pour diminuer le chiffre de ce loyer, Mme T..". avait 

sous-loué à M. A..: L... une chambre qui faisait partie de 

ce même logement, et qui communiquait à volonté de l'un 
dans l'autre ; 

» Que plus tard j'ai accepté de Mme T... congé de cette par 

tie de son appartement en 1835, et que depuis cette époque 
j'ai loué directement à M. L.... 

» La maison était sans portier. » 

Et puis, reprend M
e
 Marie, voici la réflexion du proprié-

taire ; quelque peu morale qu'elle soit, il ne faut rien dissi-
muler dans cette cause. Il ajoute : 

c Je déclare que, malgré les relations intimement particuliè-

res qui existaient entre Mme T... et M. A. L.;., j'ai été tou-

jours satisfait de leur tranquillité et de leur solvabilité. (Ri-
res dans l'auditoire.) 

» Paris, 15 juin 1844. 

» Signé, GRANGERET. » 

Voilà, Messieurs, le fait matériel attesté par le principal 

locataire. Ainsi, de 1833 à 1836, M. A... L... a habité dans le 

même domicile qu'Aimée T...; et qu'on ne vienne pas dire que 
ce certificat peut être contesté au profit de M. R.... La con-

testation est impossible; j'ai entre les mains la preuve au-

thentique qu'à cette époque de 1835 A... L... demeurait rue 

des Saints-Pères. C'est l'acte de décès de l'un des premiers 

enfans. Les enfans dont on conteste la paternité à L... sont 

nés, l'un en 1837, l'autre en 1839. M. A... L... est resté jus-

qu'à 1836 avêc Aimée T.... Après 1836, il a quitté cet apparte-

ment de la rue des Saints-Pères pour aller demeurer en un 

autre endroit. Mais les relations ont continué. On n'a pas in-

sisté sur ces faits en première instance; on a cru que la fa-

veur de la légitimation suffirait. Il n'en a point été ainsi, 

il faut approfondir ces faits , quelque douloureux qu'ils puis-

sent être. On aurait dû rechercher la vérité, faire une en-

quête. Non ! on a jugé immédiatement; la rapidité du juge-

ment, en dehors de toute information, de toute enquête, nous 

donne le droit de soumettre à la Cour quelques documens 
écrits qui pourront suppléer à cette enquête. 

M
e
 Marie lit d'abord une lettred'un monsieur Bouché, em-

ployé, adressée à M. A.., L..., et conçue en ces termes : 

c Mon cher M. L..., 

c J'ai suivi les débats de votre procès dans la Gazette des 
Tribunaux, et je ne puis vous cacher l'étonnement que j'ai 

éprouvé en voyant que malgré vos droits et la justice de votre 

demande, le jugement n'était pas en votre faveur. Selon moi 

on ne peut attribuer ce résultat qu'à l'ignorance dans la-

quelle sont restés les juges, à l'égard de vos relations avec 

M
m

<> T..., qui remontent à une époque bien antérieure à la 

son que moi, située rue des Saints-Peres, 45, et que ses re-

lations à cette époque, de 1833 à 1836 , avec Mme T. qui 

demeurait porte à porte avec lui, et dont il était le locataire, 

étaient tellement l'réquens, que nous ne doutions pas de 1 in-

tous ces détails parce qu'ils sont parlaits et a ma connaisse.-

ce Avant eu cet enfant chez nous si jeune, nous nous y inté-

ressions beaucoup ma femme et moi ; mais elle nous cachait 
" sa situation. Enfin elle quitta encore le magasin 

"* elfe était vrai-

d'un médecin 
Œ maladie"^petit Charles^ estait vrai-
ment malheureuse. Son enfant reçut les soins 

au'un™vo sine, Mme Savardin, lui donna. Cette dame ui 

rendit toTe sor'te de services, jusqu'à la nourrir habituelle-

ment et Dourrait même attester ces laits.» 

(>Sémoisimae est fortifié par celui de M. Molard, voisin 

d'Afmée en 1833 II atteste que R... la laissait sans secours 

et aù'elleSuppléait par son travail à ce qui lui manquai 

poubelle et se
P
senfans. Ce qu'il y a de certain au procès, c'est 

naissance des enfans. C'était précisément sur cette partie de 

la question qu'il importait de jeter le plus grand jour, et 

j'ai cru remarquer que précisément cette partie n'a pas été 

plaidée par les moyens que vous aviez à votre disposition. 

» Vos anciens voisins pouvaient vous servir dans cette 
circonstance, et il n'est pas douteux que si les juges avaient 

été éclairés par leurs témoignages, ils se seraient prononcés 

dans un sens tout différent. Quant à moi, si vous me l'aviez 

demandé, dans l'intérêt de la justice, j'aurais déclaré qu'il 

est à ma connaissance que pendant les trois années ( du 8 

juillet 1853, jusqu'au 8 octobre 1836) que j'ai demeuré dans 

la maison rue des Saints-Pères, 45, vous avez vécu une par-

tie de ce temps dans la plus grande intimité avec M
m

« T...; 

que je la voyais fréquemment entrer chez vous, vous chez 

elle ; que vous alliez ensemble à la campagne, que je vous 

ai vu au bal avec elle , et qu'enfin certaine porte, qui per-

mettait de passer d'une chambre dans une autre, n'est pas 
restée toujours condamnée. (Hilarité). 

» Personne, dans la maison, n'ignorait que vous étiez son 

amant, elle votre maîtresse. Comment en aurait-il été autre-

Kent? La chambre que vous occupiez, c'est Mme T.... qui 

vous îa louait. Vous étiez déjà en relation avec elle, et libres 

tous deux, tous deux jeunes; Mme T... jolie, charmante, il 

était difficile qu'il ne s'établit pas bientôt entre vous une très 

^iatimifé. 

granuc. --«qui yous concerne, vous etMme i...;ensuite 

» Voici poui ^, -»'*nt pu constater que votre partie 

les mêmes témoins aui-.-
 f

 -"ait eu des rapports, ne ve-

adverse, avec laquelle Mme T... — a. ai ces rapports 
nait jamais chez elle, et qu'à cette époqu-., •-,«

 tr
^

g peu 
n'avaient pas cessé tout à fait, ils étaient du mon.-

fréquens...et.... , signé BOUCHÉ. 

» Juin 1844. » 

L'avocat donne ensuite lecture de l'attestation suivante : 

« Je certifie que M. A. L... a demeuré dans la même mai-

avec son petit enfant, et 

timité la plus grande entre eux deux. Leurs sorties , 

promenades, tout nous le prouvait. Plus tard, il est survenu 

des enfans à Mme T... , dont nous regardions tous M. L... 

comme le père, ce qui s'est trouvé confirmé par la suite par 

a ressemblance frappante de la petite fille. » (C'est la jeune 

Berthe, dit M« Marie ; je prie la Cour de ne point perdre de 

vue cette circonstance.) , 
Nous pensions tous que M. L... était un honnête homme, 

ce qu'il a prouvé par son mariage et par la reconnaissance 

des enfans. Pour moi, cela ne m'a pas étonné, car Mme T... 

était libre de sa volonté. Je déclare aussi qu'elle m'a appris 

un état d'aiguille qu'elle faisait alors, et que je ne l'ai con-

nue que sous le nom de T... , le seul qu'elle ait porté. De plus, 

son nom était sur sa porte. 

» En foi de quoi je lui ai signé le présent certificat pour 
lui valoir au besoin. 

» Signé Angélique Docxra, femme SELIN. » 

La sage-femme qui a accouché M
ME

 Aimée T... dit: 

< Je soussignée certifie que M. L... est venu me chercher 

avec empressement, rue Saint-Honoré, 68, pour accoucher 

M
M8

 T... qui était en douleurs, et dont il était le voisin et le 

locataire. Eu outre, il est encore venu une autre fois me 

chercher rue Saiut-André-des-Arts, où je demeurais alors, ré-

clamer mes soins pour cette même dame qui était en état de 
fausse couche. 

> Veuve WAUTHY, sage-femme 
» Paris, 13 juillet 1844. » 

M
E Marie lit encore le certificat suivant : 

« J'habitais la rue Saint-Guillaume, 2, au coin de la rue 

des Siints-Pères, où j'ai connu Mlle T... et Mlle L..., qui de-

meuraient toutes deux rue des Saints-Pères, 45, il y a envi-

ron dix ans. J'ai su, par des confidences qui m'ont été faites 

par Mile T..., qu'elle avait pour amant M. L... D'ailleurs ce-

la était très visible pour les personnes qni les fréquentaient, 

et j'ai eu occasion de me trouver plusieurs fois avec eux 

deux. Depuis, en 1836, Mlle T.. . est venue dans la maison 

que j'habitais rue Saint Guillaume, 2, comme principal loca 

taire, où j'ai vu souvent venir M. L..., qui continuait avec 

Mlle T... des relations intimes, qui n'ont jamais été douteu-
ses pour moi. J'ai quitté la maison en 1841. 

» Paris, 14 juillet 1844, 

» Signé : LEJAY , principal locataire. » 
Depuis, ajoute M» Marie, A. L... a habité passage Sainte 

Marie, rue du Cherche-Midi et rue de Vaugirard. Voilà les 
attestations qui lui ont été délivrées : 

Certificats: Du portier, passage Sainte-Marie, 12, en 1838 
et 1839 : 

J'ai vu souvent venir Mme T 

me rappelle l'avoir vue enceinte 

» MONZET. » 

De la portière, rue du Cherche-Midi, en 1842 : 

t Je déclare que M. L..., ayant loué, en 1842, au terme 

d'aVril, dans la maison où je suis portière, un appartement 

au troisième étage, où il est demeuré un an, j'ai vu habituel-

lement une dame avec deux enfans, un garçon et une fille, 

venir le visiter. J'étais chargée de faire la chambre de M. L.. 

et, en son absence, je remettais la clé de l'appartement à 
cette dame quand elle la demandait. 

» Signé LOZE 

Du portier, rue de Vaugirard, en 1843 : 

« M. L... a demeuré dans la maison où je suis portier, rue 

de Vaugirard, 87 bis. Une dame venait le visiter habituelle-

ment; cette dame était presque toujours accompagnée de ses 

enfans. J'avais ordre de lui donner la clé de l'appartement 
en l'absence de M. L... 

^ Signé HORHGUERTEL. 

Tels sont, continue M" Marie, les certificats et les faits avec 

lesquels nous voulons établir les relations d'A... L... et 

d'Aimée T..., précisément à cette époque où il faut qu'elles 

soient placées pour constater, la paternité. — Partoutjdepuis 

1833 on voit A... à côté d'Aimée T...; il résulte de ceci 

qu'en 1837 et 1839, A. L... non-seulement a pu connaître (ce 

n'est pas une possibilité), mais a connu Aimée T..., qu'en 

1837 et 1839^ il a dù conséquemment être le père des enfans 

dont on se dispute la pateruité. Ah ! je comprends bien tout 

ce qu'on pourra dire contre Aimée T...; elle a donc trahi 

R...; elle lui a laissé croire à une paternité trompeuse? M. R... 

a-t-il été trompé? En vérité, il lui importait si peu de l'être, 
qu'on peut dire qu'il ne l'a pas été. 

Il y a là, toutefois, six années que je voudrais effacer, et 

qui ne peuvent l'être que parla vertu reconquise. Il y a six 

années,queje n'excuse pas! Mais enfin comprend-on que cette 

femme qui, pendant douze ans, sans cesse abandonnée et tra-

hie, est restée fidèle au même homme, puisse passer de ses 

bras qui la délaissent dans des bras qui l'attirent? Elle doit 

s'humilier devant la' société, mais elle n'a pas de comptés à 

rendre au séducteur qui l'abandonne, qui n'a écouté ni ses 

plaintes affectueuses ni ses cris de désespoir. Qu'elle s'age-

nouille devant la justice, mais qu'elle se relève devant R..., 

car elle est sur la voie de la réparation et elle se sacrifie pour 

ses enfans; c'est pour eux qu'elle s'accuse; mais au moment 

où elle s'accuse, elle se réhabilite par la moralité de sa con-
duite et la pureté de ses intentions ! 

J« vais lire maintenant les actes de naissance de la pater-
nité, desquels actes s'agit au procès. 

Le premier acte de naissance est ainsi conçu 

« Acte de naissance du 16 janvier 1837, à dix heures du 
matin. 

» Cejourd'hui m'a été présenté Berthe, du sexe féminin, 

née hier, à huit heures du matin, rue St-Guillaume, 7 ; fille 

de Jeanne Aimée T..., âgée de 29 ans, rentière, née à Paris, 
y demeurant, rue et u° susdits. 

» Constaté par nous, Achille-Nicolas-René Tourin, notaire, 

adjoint au maire du dixième arrondissement de Paris, faisant 
les fonctions d'officier d'état civil. 

» Sur la déclaration de Elisabeth-Louise Bourdereau, veu-

ve Wauthy (la même sage-femme dont un certificat a été lu), 

âgée de 48 ans, sage-femme qui a reçu l'enfant, demeurant 
rue St-André-des-Arts, 57 ; 

» Et en présence du sieur Charles R , âgé de 40 ans 
docteur, demeurant rue Saint-Guillaume , 7; 

» Et du sieur Joseph-Alexis-Alfred Lestourges, proprié-
taire, demeurant même maison, etc. 

En marge de l'acte est écrit : 

< Par acte reçu en l'étude de M" Léon Gambier et Fran-

çois-Alexandre-Théodore Démanche, notaires à Paris le 9 

octobre 1843, transcrit aux registres des naissances de 'cette 

mairie le 19 du même mois, et enregistré, M. A. L... et Mlle 

Aimée T... ont reconnu pour leur propre fille l'enfant inscrit 
ci-contre... » 

Voici le second acte de naissance 

« L'an 1839, le 22 juin, à deuxheures de relevée, acte de 

naissance de Maurice, du sexe masculin, né hier, à trois heu-

res dujmatin, à Neuilly, rue St-James , 4, fils de Jeanne-Ai-

mée T... R...,àgée de trente ans, propriétaire, née à Paris 

et de père non désigné, constaté par nous, Jean Lubin, maire 

et officier de l'état civil de la commune de Neuilly, chevalier 

de la Légion-d'Honneur; présentation faite de l'enfant, et sur 

la déclaration de Pierre Chapein, docteur en médecine, âgé 

de quarante-cinq ans, demeurant à Neuilly, lequel a fait l'ac-

couchement. Les témoins ont été : Charles R..., âgé de qua-

rante-deux ans, propriétaire, demeurant à Paris, rue Saint-

Guillaume, 7, el Jacques-François M..., âgé de soixante-et-
un ans, employé, demeurant à Neuilly, etc.» 

En marge est écrit : « Par acte passé devant M» Gambier 

et son collègue , notaires à Paris, le 9 octobre 1843, et 

transcrit littéralement sur les registres des actes de naissance 

de cette commune à la date de ce jour, le sieur Jean-A. L..., 

et la demoiselle Jeanne-Aimée T... ont reconnu l'enfant du 
sexe masculin dont l'acte de naissance est ci-contre; au 

moyen duquel ledit enfant prendra les nom et prénoms de 

de Maurice L... —Fait à Neuilly, le 24 octobre 1843. » 

, Plusieurs années se sont écoulées, vous le voyez, durant les-

quelles R... n'a par reconnu les enfans, et L... non plus. En 

1843, une pemière resounaissance a lieu de la part de L... 

• Pès lors toutes relations étaient rompues entre R... et Aimée 

T..., le fait est attesté par deux lettres de cette dernière. 

Le 16 octobre, Aimée T... écrivait à R... : 

comme par le passé; mais qu'étant libre i» , 

un homme libre aussi et père de famille • U
P
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et dont tout le monde me félicite, je reSiTV
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repos que depuis long-temps j'avais perdus
 Cilni

« et il 

» Adieu, monsieur. Puisshz-vous être au«; v, 
je le suis. , ?»' heureux „ 

un A. J . , Aimée T 
M. R... répond a cette lettre; et dans sa ré™ 

tendre des protestations et des menaces, et rev/nV
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 n'ai reçue vous me dites 

Vous avez com 
que vous n'avez rien compris à 1,
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pris suffisamment. Je n'ai pas de
 mien
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explication a vous donner. Rien ne m'en fait un H
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lativement à mes enfans, vous savez aussi bien q
 0lr

- R°-
moi 

que les menaces que vous me faites sont défendu» 

■ D'ailleurs, mes enfans aujourd'hui n'ont
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nère; leur condition leur est assurée Quant -,
metl
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ponsabilité qui pèsera sur moi et aux terrihles com *
 res

-

auront à me demander; soyez sans inquiétude l i /Mis 
rb éducation, surtout l'éducation du cœur^qu 'oîfva^
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développer chez eux, est un sûr garant contre vo<
!

0CîUper à 

ques appréhensions.»
 cni

nièri. 

Par acte du 21 décembre 1843, reçu par M» Hniir 

taire, Aimée T... renonce à l'usufruit de cette netit '
 Bo

-

de Neuilly, rue St-James, que lui avait donnée M R
 maiS0D 

Enfin le 26 décembre, à la suite de' tout ceci ' 1 P"" 

est célébré entre A... L... et Aimée T... en nré"
1
"

18
^ 

leurs familles. Voici l'acte qui constate la célébralion
06 de 

« Le mardi, 26 décembre 1843, à midi un quart a toi 

uoncé publiquement, à la mairie du 10« arrondir
 pr

°-

Paris, le mariage de M. J. A... L..., employé, triT1 *** 
rante-trois ans, né à Paris, le 22 messidor an VIII (H ■ 1

0i
" 

1810), demeurant commune de Vaugirard, département'!!'''?
1 

Seine, rue de la Procession, 8, auparavant à Paris
 1 

Vaugirard, 87 bis, 11« arrondissement, fils majeur d g 
C... M... L..., et de demoiselle M.. 

Et de Mlle Jeanne-Aimée T... 
C...-A.. 

. sans profession, âsés A 

trente-six ans, née à Paris, le 20 août 1807, y demeVr 

chez ses père et mère, rue de Varennes, 44, en cet arrond"" 

sèment, fille majeure de M. Jean-Marie T..., tailleur à° Î 
soixante-cinq ans, et de dame Julie-Angélique D.... son éaa 

couturière, âgée de soixante ans, tous deux présens ef°p
US8 

sentant au mariage de leur fille.
 B

" 

Les contractans ont déclaré qu'ils sont père et mère H 

deuxenfan?, la première du sexe féminin, qui est née le K 

janvier 1837, et a été inscrite le lendemain aux registres de
0 

actes de naissance de cette mairie sous le prénom de Bmh 

et sous la seule désignation de fille de Jeanne-Aimée T. • l! 

second, du sexe masculin, qui est né le 21 juin 1839, et a été 

inscrit le lendemain aux registres des actes de naissance de 

le commune de Neuilly, département de la Seine, sous ie 

prénom de Maurice, et sous la seule désignation de fils de Jean-

ne-Aimée T... R.„; lesdits ejifans reconnus par eux suivant 

un acte reçu par M
e
 Gambier et son collègue, notaires à Pa-

ris, le 9 octobre dernier, euregistré; qu'ils reconnaissent à» 

nouveau et légitiment ces deux enfans comme étant leur fi|
8 et leur fille. 

L'acte constate que le mariage a été célébré en présence 
de M

-
 p

 L..., typographe, âgé de 46 ans, et Char-

les-Pierre L..., également typographe, âgé de trente-sept ans 
frères d'A... L.... » . 

Il résulte matériellement de tout cela que lesdeux enfan* 

Maurice et Berthe, n'appartiennent plus à la paternité TMU-

Jelle; qu'ils appartiennent à la paternité légitime, et qu'ils 

sont entrés dans la famille et dans l'Etat. Alors, mais pos-

térieurement à la reconnaissance de L..., M. R... songeai 

mettre ses menaces à exécution. Il était allé chez un notaire 

il avait fait une reconnaissance,, et s'était déclaré le père dé 

Berthe et de Maurice. Lorsqu'il se présenta aux maires du 

10° arrondissement et de Neuilly, pour faire enregistrer cette 

reconnaissance, il éprouva, il devait éprouver un refus, parce 
qu'il y avait une première reconnaissance. 

Avat de lire le texte du jugement, permettez-moi quel-

ques réflexions sur la physionomie du procès au moment où 

il s'est engagé. Il y a eu de la part de notre adversaire une. 

tactique adroite et perfide, mais qui ne peut pas se soutenir.. 

On s'est demandé ce qu'est cette reconnaissance de k. L...; 

on s'est dit : t II y a eu là, de la part de cette femme, un 

acte de jalousie et de vengeance; elle a voulu empêcher lare-

connaissance de R..., et lui enlever ses enfans; elle est allée» 

chez A. Lt.., qu'elle ne connaissait pas en 1837, et en 1859 

elle l'a engagée à reconnaître et à légitimer ses enfans. » 

C'est sous l'iufluence de ce préjugé que le procès s'est en-

gagé, et il se retrouve dans les considérons du jugement. 

Ainsi, notre conduite, c'est un mensonge, c'est une fraude 

méditée entre A... L... et A... T... Mais de paternité de L.., 
jamais il n'y en a eu ! Eli bien! Messieurs, est-ce que cette 

histoire peut trouver encore quelque crédit? Interroges les 

feits. Je comprends jusqu'à un certain point un acte de ja-

lousie et de vengeance de la part d'une femme abandonnée. 

Mais est-ce que vous croyez qu'un tiers sera assez insensé 

pour se mettre de moitié dans un pareil aote de vengeance? 

Admettons cela encore. Du moins cet homme s'arrêtera à 

l'acte de reconnaissance; mais non. A L.... ne connaît 

pas Aimée T..., et non seulement il va l'épouser, mais en-

core reconnaître ses enfans, les prendre pour lui, les imposer 

à sa famille; tout cela pour satisfaire un désir de vengeance: 

d'intérêt , il n'y en a point dans cette cause ; A
 L

""
i

est 

pauvre, mais dans sa position il a plus de ressources qu Ai-

mée T... On ne dira pas que c'est en vue de l'usufruit, puis-

qu'on en a fait abandon. 

Enfin, Messieurs, si L... était seul, je concevrais qu'il fût'
4
'
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un acte de folie ; mais quand il s'est agi de reconnaître lea 

enfans, quand il s'est agi de les légitimer, L... a fait
 ca 

qu'il aurait dù faire dans le principe. Il est allé trouver ie 

chef de sa famille, ses parens, ses amis, et tout en p'
eur

*" 
sur le passé on a çompris qu'il y avait désormais uneexp

1
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tion à faire; c'est dans la famille, au milieu des amis, Ifit> 

reconnaissance, le mariage et la légi+imation ont été co»s'• 

lés. Il faut que vous alliez jusqu'à dire que toute une ta 

le honorable et honorée s'est jetée, à la suite d'Aimée 1^ 

dans une vengeance de femme. Avec la paternité, tout s 

plique. Sans la paternité, rien ne peut s'expliquer. Je f ^ 
bien apercevoir dans ces faits une haute réparation env ^ 

morale et la religion ; je ne puis pas y apercevoir un
 8

 ^ 

vengea ce et de colère. C'est cependant sous l'influen 

ces idées que le procès a été plaidé et jugé en premier 

TANCE
' A niciua 

M» Marie lit ici les considérans du jugement, dont vo 

extrait : . . par 
« En ce qui touche les fins de non-recevoir invoques 

les époux L...: , ]i 

» Attendu qu'aux termes de l'article 339 dn CodÉi ci > 

reconnaissance du père et de la mère peut être conte , 

« Monsieur, 

» Ne voulant pas vous dire mes intentions de vive voix, je 

vous les écris le plus brièvement possible. Sachez que je dé-

ménage et vais à la campagne, non point pour être #«uls 

tous ceux qui y ont intérêt; 
a un intérêt, et que l'actif Que, dans l'espèce, R.. 

par conséquent recevable; 

» Attendu, quelque respectable et sacrée que 

timation, qu'il" importe à la justice de ne pas faire o 
la vérité, et de ne pas consacrer un mensonge; -

ssaD ce
s, 

» Attendu que, dans le concours des deux recoi ^ ̂  

il appartient au Tribunal de rechercher cène 4 . "
 en
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pression de la vérité, et celle qui est l'expression ju 
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frauduleuse, et faite dans l'intention de satisfaire u. ^ 

ment de vengeance que le Tribunal ne saurait
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» Par ces motifs, le Tribunal a déclaré la
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Attendu que de ce qui précède il n'y a pas heu de sta-
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dréas et Va^nsot, ni sur les demandes en garantie formées 

les divers défendeurs ; , 
i Par ces motifs, déclare Andras et Valansot non-receva-

bie'sen leur demande; les en déboute, et les condamne aux 
Jéoens- dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les autres fins et 
exclusions des parties. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AIN (Rourg). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jurie, conseiller à la Cour 

royale de Lyon. 

Audience du 23 novembre. 

l'arsenic chez le pharmacien Grumel; mais elle ajouta 

que c'était pour une femme Billard qui l'avait chargée de 

cette commission. M. le curé lui faisant sentir l'invraisem-

blance de son récit, la femmj Moru sa mit à pleurer, et 

prétendit alors que, saisie en route par le remords, elle 

avait jeté l'arsenic; enfin, elle ajouta qu'elle avait donné 

à son mari deux grains de vitriol bleu qu'elle avait depuis 

les dernières semailles. 

Le 27, M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruc-

tion de Trévoux se rendirent à Moathieux, accompagnés 

du docteur Thiébaut. L'examen du malade, les symptô-

mes divers remarqués amenèrent le docteur à conclure à 

la probabilité d'un empoisonnement. Marie Péchard fat 

arrêtée, et trois jours après, le mardi 30 avril, Moru ex-

pirait dans d'horribles souffrances. , 

L'autopsie qui fut faite constata de nombreuses lésions 

et tous les caractères d'un empoisonnement. Toutefois on 

ne trouva de substance vénéneuse ni dans l'estomac ni 

dans les intestins. Plus tard, trois chimistes de Lyon, 

MM. Bineau, Chapeau et Tavernier, appelés à faire l'ana-

lyse des organes contenus dans la cavité abdominate, n'y 

trouvèrent non plus aucune substance vénéneuse. Mais le 

docteur Thiébaut, lors de sa visite du 27, avait fait re-

cueillir avec soin la terre du jardin qui avait reçu les 

premiers vomissemens de Jean Moru, ainsi que les souil-

lures trouvées près de son lit. Ces matières furent à leur 

tour soumises à l'analyse chimique, et il fut constaté 

qu'elles renfermaient « une quantité très notable d'arse-

nic, et que cette quantité était plus que suffisante pour 

donner la mort. » Et pour que cette démonstration fût 

complète, des parties de terre prises indistinctement sur 

plusieurs points du jardin furent aussi soumises à l'ana-

lyse, et l'on n'y trouva aucune parcelle d'arsenic. 

Au surplus, des aveux plus explicites de la femme Moru ' 

ne tardèrent pas à venir en aide à la justice. Confrontée 

d'abord avec la femme Billard, pour laquelle elle ava-t 

prétendu avoir acheté de l'arsenic, elle avoua qu'elle 

avait menti, ajoutaut que, se trouvant bien malheureuse 

avec son mari, le chagrin s'était emparé d'elle ; que c'est 

pour cela qu'elle avait acheté de l'arsenic et qu'elle en 

avait mis une pincée dans la soupe de son mari, et avait 

jeté le reste dans un bourbier près de sa maison, mais 

qu'elle n'avait pas usé de vitriol, comme elle l'avait dit 

d'abord. Enfin, dans un dernier interrogatoire, subi de-

vant M. le président des assises, la femme Moru a donné 

ainsi qu'il suit les détails de son crime : « Pendant que la 

veuve Vapillon, ma belle-sœur, était allée porter l'herbe 

à la chèvre dans la cave, j'ai pris une pincée d'arsenic et 

je l'ai répandue dans la soupe de mon mari, après l'avoir 

trempée ; je l'ai mise par-dessous les pommes de terre et 

les herbes, et je ne l'ai pas déposée entre les morceaux de 

pain. J'en ai mis une seule pincée, tant que mes deux 

doigts en ont pu prendre. J'ai jeté le surplus de l'arsenic 

avec le papier qui l'enveloppait dans un bourbier voisin.» 

Interrogée sur l'achat du vitriol à Ambérieux, elle ré-

pond : « J'étais tellement ennuyée de ma misère que je 

l'ai acheté pour en faire usage sur moi. Le courage m'a 

manqué pour cela. » 

C'est en cet état que cette cause s'est présentée devant 

le jury. M. le président procède à l'interrogatoire de la 

ville, chaussée de Ménilmontant, 72; Bonnevie de Mourel, 
commissionnaire en marchandises, rue du Petit-Carreau, 13; 

Labitte, libraire, quai Malaquais, 11; Jacquinot, sous-direc-
teur de l'Enregistrement, rue de l'Université, 62; Delton, en-
trepreneur de serrurerie, rue d'Anjou, 54 bis; Garnot, négo-
ciant, rue Bergère, 15; Gesgon, propriétaire, rue de Grenelle, 
38; Gillet, notaire honoraire, plaça de la Madeleine, 26; Lau-
gier, avocat, rue de l'Echiquier, 25; Bremard, marchand de 
soieries, rue Saint-H inoré, 296; Leloup, pharmacien, place du 
Marché-Beauveau, 7; Henry, pharmacien, rue Saint-Victor, 
145; Mortier, négociant, rue Bergère, 29; Mongrolle, officier 
en retraite, rue Oilivier-Saint-Georges, 4; Perrot, quincail-
lier, rue de la Pelleterie, 43; Pille, propriétaire, rue de Clé-
ry,19; Martin, propriétaire, rue d'Arcole, 5; Ruraux, capi-
taine retraité, rue de Charenton, 54; Bourg, propriétaire, 
quai de la Mégisserie, 28; Martin, agréé au Tribunal de com-
merce, rue Traînée, 17; Debladis, propriétaire, rue du Parc-
Royal, 2; Duval, vitrier, rue Saint-Louis, 44; Rascol, pro-
priétaire, employé aux finances, rue Vide-Gousset, 4; de Cla-
rac (le comte), membre de l'Institut, rue du Faubourg-St-
Honoré, 102; Massé, épicier, rue Barre-du-Bec, 12; Amou-
roux, fabricant de lacets, rue Siint-Antoine, 72; Fontaine, 
propriétaire, à Saint-Denis; Beau, marchand de vins en gros, 
à Bercy; Thierry, propriétaire, rue Martel, 13; Montaud, huis-
sier, rueThévenot, 11; Carré de Mailly, maître de pension, 
rue du Rocher, 28; Picque, négociant, quai de la Mégisse-
rie, 42; Deberry, marchand de papier en gros, rue Saint-
Séverin, 10; Lamontagne, fabricant de noir d'ivoire, rue des 
Marais, 49; Michelon, propriétaire, rue Saint-Martin, 87; 
Menneret, fabricant de lorgnettes, rue Chapon, 22. 

Jurés supplémentaires : MM. Foye, négociant, rue Neuve-
de3-Petits-Champs, 63; Coudre ia Coudrais, maître des re-
quêtes, rue Tronchet, 9; de Goulard, avocat, rue des Trois-
Frères, 4;Raimbault, marchand de nouveautés, rue de Gram-
mont, 1. 

chez quatre boulangers de cette commune. Ils payaient 

seulement à la fin de chaque semaine, et en rouleaux de 

pièces de 6 liards quo l'on ne vérifiait jamais parce que 

le temps manquait. On se contentait de les ouvrir, et on 

les refermait aussitôt. 

Vers les derniers jours du mois d'octobre, ces deux in-

dividus ne se montrèrent plus dans Belleville. Les bou-

langers s'en inquiétaient fort peu; mais, il y a quelques 

jours, ayant voulu se s-rvir des rouleaux de pièces de 

6 liards qui avaient été mis de côté pour faire des paie-

mens de farine, ils reconnurent que toutes ces pièces 

étaient fausses. Les deux étrangers en avaient émis ainsi 

pour une somme de 60 fr. 

Déclaration fut faite par eux, et ils donnèrent le signa-

lement exact des deux individus, qui furent enfin arrêtés 

avant-hier au moment où ils venaient d'acheter du pain 

chez le sieur Yunck, boulanger, rue de l'Orillon, 1, ac-

quisition qu'ils avaient payée, comme de coutume, avec 

un rouleau de fausses pièces de six liards. Perquisition 

eut lieu aussitôt dans la chambre garnie qu'ils occupaient 

chez le sieur Pajot, faubourg du Temple. On y trouva et 

on y saisit des limailles provenant de la fabrication à 

laquelle ils se livraient. 

ÉTRANGER. 

MRONIttUE 

EMPOISONNEMENT. 

Bien que le drame qui a eu aujourd'hui son dénoûment 

devant la Cour d'assises se soit passé dans la modeste 

maison d'un villageois, il n'en avait pas moins attiré un 

publie nombreux. A neuf heures du matin l'accusée est 

introduite. C'est une femme de quarante ans, dont la figure 

calme, au moins en apparence, semble ne trahir d'autre 

émotion que celle que lui inspire la honte de sa compa-

rution sur le banc des accusés. 

Le grenier donne lecture de l'acte d'accusation qui re-
trace les faits suivans : 

'Au mois de novembre 1843, Marie Péchard, veuve en 

premières noces d'un homme avec lequel elle avait vécu 

pendant dix-neuf ans dans une parfaite intelligence, épou-

sa en secondes noces le nommé Jean Moru, moins âgé 

qu'elle de quelques années. Cette union fut conclue sous 

de tristes auspices, et la mésintelligence qui s'était déjà 

montrée au moment du contrat civil, et qui en avait pen-

dant quelque temps retardé la conclusion, éclata entre les 

époux peu de jours après le mariage. Dès le mois de fé-

vrier 1844, la femme Moru poursuivait judiciairement sa 

séparation de corps. Les bons offices du maire et du curé 

panèrent une réconciliation, ou plutôt une trêve, et la 

wnme Moru abandonna sa demande. Mais les violences 

p avaient provoqué cette démarche de sa part ne tardè-

rent pas à se renouveler. Elles étaient devenues si fré-
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 de Monthieux l'interrogeant sur 
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cria.a plusieurs reprises ■ « Ah ! la malheu-

femme Moru, qui répond avec une grande réserve. Elle 

confirme ce que dit l'accusation sur la. mésintelligence 

qui régnait dans son ménage, et sur la séparation de 

corps qu'elle avait projetée pour mettre un terme aux 

mauvais traitemens que lui faisait subir son mari. Arri-

vant au fait de l'empoisonnement, elle dit qu'elle était au 

désespoir, qu'elle avait la tête perdue, qu'elle ne sait pas 

bien ce qu'elle a fait. Pressée de questions, elle avoue 

qu'elle est allée à Hiroux chercher de l'arsenic, mais c'é-

taii pour détruire des rats. 

D. Enfin, avez-vous mis de l'arsenic dans la soupe de 

votre mari? — R. Oui; j'en ai mis une petite pincée, et 

j'ai jeté le reste du paquet dans un fossé. 

D. Mais on a cherché dans le fossé que vous avez in-

diqué, et on n'y a rien trouvé. N'auriez-vous pas mis 

dans la soupe de votre mari tout l'arsenic que vous avez 

acheté à Trévoux? 

L'accusée garde le silence. 

D. N'êtes-vous pas allée acheter du vitriol à Am-

bérieux? — R. Oui, mais c'était pour moi; j'étais trop 

ennuyée. 

M. le procureur du Roi lui fait remarquer qu'en même 

temps qu'elle achetait du vitriol, elle priait un notaire 

de venir recevoir le testament de son mari, qui voulait, 

disait-elle, tester en sa faveur, et qu'il est peu probable 

que, s'occupant du soin de s'assurer ce que son mari 

laisserait, elle eût des pensées de suicide. 

L'accusée garde le silence. ~ 

Les déclarations de la femme Moru enlevaient aux dépo 

sitions des témoins une grande partie de leur importance 

et de leur intérêt. L'accusation et la défense se sont atta 

chées à faire ressortir celles qui, dans le système de l'ao 

cusation, pouvaient tendre à établir que l'accusée avait eu 

non-seulement pour but de se débarrasser de son mari, 

mais encore de recueillir son héritage, et que dans le sys-

tème delà défense pouvaient démontrer que les sévices du 

mari envers sa femme étaient la seule cause du crime. 

Sur ces différens points, les débats ont établi que c'était 

Moru lui-même qui, au début de sa maladie el alors qu'il 

n'avait pas encore de soupçons contre sa femme, l'avait 

engagée à aller chercher un notaire, plutôt un notaire 

qu'un médecin, lui disant : «Moi, j'ai besoin d'un méde-

cin, mais toi tu as plus besoin encore de notaire.)) Les per-

sonnes notables du pays ont, du reste, attesté que Moru 

ne laissait rien ou presque rien, tandis que sa femme 

avait apporté en dot 5,000 francs environ. Enfin tous les 

témoins qui ont connu le ménage des époux Moru dé-

posent des violences que journellement Moru exerçait 

sur sa femme, et qui lui avaient fait donner le surnom de 

Tanneur. 

M. Perrot, procureur du Roi, a soutenu vivement l'ac-

cusation , moins pour obtenir une déclaration de culpa-

bilité que les aveux seuls de l'accusée auraient rendue iné-

vitable , que pour s'opposer à l'admission de circonstan-

ces atténuantes. 

La défense, présentée par M" Martin , s'est attachée à 

démontrer que , d'une part , les aveux de l'accusée , sans 

lesquels peut-être la justice eût hésité à punir un crime 

que la science n'avait pu démontrer ; d'autre part , les 

malheurs de la femme Moru , ses souffrances avec son 

mari, étaient autant de titres à la pitié. 

M. le procureur du Roi a répliqué , et Me Guillon a ré 
pondu. 

Après un résumé aussi lucide qu'impartial de M. le 

président, le jury entre dans la salle de ses délibérations, 

d'où il sort bientôt avea un verdict qui, en déclarant la 

femme Moru coupable, admet en sa faveur des circon 

stances atténuantes, 

La femme Moru est condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité et à l'exposition. 

PIRIS , 2 DÉCEMBRE. 

— Le commerce des sangsues, qui s'alimente pour une 

très grande partie hors France, notamment en Hongrie, 

et dont le débit se chiffre annuellement à Paris par 15 ou 

1,800,000, s'opère, à ce qu'il paraît, dans cinq ou six 

maisons principales, et notamment chez M. Martin, et chez 

MM. Rilton et Coste, dont la rivalité s'est traduite en un 

procès porté devant le Tribunal de commerce. 

En 1835, M. Martin occupait, dans la rue Montmartre, 

20, un local où il faisait son commerce; en 1843, peu de 

temps avant la cessation de son bail, et à la veille de son 

départ pour la province et l'étranger où il allait renouve-

ler ses provisions, il laissa au sieur Doisaut, son principal 

commis, le mandat de traiter, en son absence, du bail 

d'un msgasin dans la maison rue Montmartre, 26; et, en 

effet, ce bail fut fait au sieur Doisant, stipulant pour le 

sieur Martin, moyennant 300 francs par au, sous l'obli-

gation de jouir en bon père de famille, et de ne commet-

tre dans les lieux aucune malversation ni dégradation. 

En vertu d'une autre clause du bail, le sieur Martin 

entra en jouissance le 14 novembre 1843. Ses réservoirs 

furent aussitôt installés, et ses enseignes indiquèrent ex-

térieurement le commerce de sangsues exploité rue 

Montmartre, 20. Mais, dès ces premiers momens, une 

contestation s'établit de la part de MM. Rilton et Coste, 

qui, attendu qu'ils avaient, dès le 3 novembre 1843, leur 

établissement dans la même maison, et que le bail fait au 

sieur Doisant, ainsi que les enseignes par lui établies, 

n'avaient d'autre but que de favoriser l'établissement rue 

Montmartre, 20, ont porté leur réclamation devant le 

Tribunal de commerce. Ce Tribunal a, en effet, consi-

déré ces combinaisons comme contraires à une loyale 

concurrence, et ordonné que le commerce de sangsues 

des sieurs Doisant et Martin cesserait immédiatement 

dans la rue Montmartre, 26, et M. Martin a été condamné 
à 300 francs de dommages-intérêts. 

Le sieur Martin & interjeté appel ; M" Duval, son avo-

cat, a fait observer avant tout que le principe si hostile à 

la concurrence, établi par les premiers juges, était tout à 

fait erroné ; il ne peut pas, en effet , être interdit à un 

marchand de sangsues, de venir s'établir dans une maison 

où se trouve déjà un marchand de sangsues, pas plus 

qu'il n'est défendu à un limonadier, à un pharmacien, de 

s'établir à côté d'un autre limonadier, d'un autre phar-

macien ; c'est le public qui profite de cette concurrence. 

L'avocat exposait, au surplus, que ce n'était pas M. 

Martin qui avait fait concurrence à MM. Rilton et Coste, 

mais que bien plutôt ces derniers avaient ce reproche à se 
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TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, l
rc
 chambre, présidée par M. Séguier 

premier président, a procédé au tirage des jurés pour les 

assises de la Seine, qui s'ouvriront le lundi 16 du cou-

rant, sous la présidence de M. le conseiller Zangiacomi 

en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Séverin, officier en retraite, à Belle 

faire ; ainsi, d'abord rue Jean-Jacques Rousseau, puis rue 

Montmartre, ce sont eux qui se sont rapprochés de M. 

Martin, et dans la maison numéro 26, en particulier, il 

n'est aucunement certain qu'ils y fussent installés dès le 3 

novembre ; leur bail n'a pas date certaine à cette époque, 

et ce n'est que le 14 décembre que leur présence dans les 

lieux est notoirement manifestée par leur résistance aux 

actes de prise de possession de la part du sieur Doisaut. 

M'Hocmelle, avocat de MM. Rilton et Coste, établit 

que la date de l'enregistrement du bail de M. Martin étant 

du 26 décembre, postérieurement à l'enregistrement du 

bail de MM. Rilton et Coste, il n'appartient pas à M. Mar-

tin de se prévaloir de la priorité ; que, d'autre part, M. 

Doisant, stipulant pour M. Martin, s'était présenté pour 

louer dans les lieux en qualité de commissionnaire en 

marchandises, et non comme marchand de sangsues. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé purement et simplement le jugement attaqué. 

- La collecte de MM. les jurés de la dernière quin-

zaine du mois de novembre a produit une somme de 240 

francs, qui a été attribuée, savoir : 50 francs à la colonie 

de Mettray, pareille somme à chacune des sociétés de 

patronage des jeunes libérés, des prévenus acquittés et 

celle instituée pour l'instruction élémentaire, et 40 francs 
à la société de Saint-François-Régis. 

—M. Pascal , gérant du journal l'Atelier, est cité à 
comparaître devant la Cour d'assises le 9 de ce mois , à 

l'occasion de la publication du numéro du mois d'octobre 
dernier. 

—Les condamnés Fourrier, Poildevache, Cornu, Loirot, 

Dorange , Pavie, Lepeule et Mulot, ont formé un pourvoi 
en cassation. 

— La première session de décembre de la Cour d'assi-

ses de la Seine s'est ouverte aujourd'hui sous la présiden-

ce de M. Perrot de Chezelles. Trois jurés seulement ont 

fait valoir des motifs d'obstension pour le service auquel 

ils étaient appelés. Ce sont MM. Bellanger (Angélique-

Jean-François), ancien notaire; Cottenet (Jean-Claude), 

officier en retraite, qui ont justifié de leur état de mala-

die; et le comte de Sparre, lieutenant-général, actuelle-

ment en tournée d'inspection : ces trois jurés ont été ex-

cusés pour la pré.-ente session. 

. M. le comt: d'Houdetot, pair de France, a déclaré qu'il 

n'entendait pas reculer devant le service du jury; que 

seulement, afin de faire régulariser sa position, il devait 

faire connaître à la Cour qu'il a son domicile réel dans le 

Calvados; qu'il y est inscrit sur la liste du jury, bien qu'il 

n'ait pas encore été appelé à en faire partie. 

La Cour a maintenu M. d'Houdetot sur la liste de ser-

vice de cette session, en l'engageant à faire régulariser 
sa position sur les listes du Calvados. 

— Un homme et une femme, demeurant faubourg du 

Temple, venaient, tous les matins, s'approvisionner de 

pain à Belleville, et ils en achetaient alterna tivemen 

— ETATS-UNIS , 9 novembre. — Les millérieas avaient 

annoncé la fin du monde pour la nuit du 24 au 25 octo-

bre. Le prophète Miller et ses principaux acolytes de-

vaient seuls échapper à ce désastre, non pas comms Noé 

à l'aide de l'arche, mais au moyen d'un aérostat. Trans-

portés loin de la surface du globe, par leur gigantesque 

machine, ils auraient trouvé un refuge assuré dans la 

lune. Ils ne disent pas ce que doit devenir notre satellite 

après la destruction de la planète principale. 

La nuit du 25 octobre était précisément celle de l'é-

clipsé totale de lune, que l'on aurait observée à Paris sans 

l'intervention du brouillard. Mais cette occultation n'était 

point visible sur l'horizon américain. Les habitans des 

Etats-Unis auraient donc été prisàl'improviste. 

On ne saurait imaginer le nombre de femmes et de filles 

jeunes ou vieilles qui sont allées passer la nuit sur la 

montagne où Miller et ses disciples ont établi leur camp, 

et qui doit être pour eux un autre Golgotha. 

Dans l'embarras où le jetait une affluence aussi consi-

dérable, le prophète s'était empressé d'annoncer que- la 

partie était remise jusqu'après l'élection du président 

des États-Unis. Le résultat définitif du scrutin entre M. 

Polk, candidat démocrate, et M. Henry Clay, candidat 

modéré, ne sera connu que dans une quinzaine de jours. 

Ce nouveau délai est accordé aux pécheurs pour se con-

vertir. 

Les journaux de New-York publient une gravure en 

bois dans laquelle Miller et ses apôtres, vêtus de longues 

robes blanches, sont représentés montés sur une plate-

forme, et tout prêts à s'embarquer pour le port du salut 

dans la lune. 

— ANGLETERRE. — On lit dans le Globe anglais du 29 
novembre : 

« Une vive sensation vient d'être produite à Liverpool 

par la nouvelle que le capitaine Lancelot Reed , du Sir 

Charles Napier, avait été poignardé en pleine nier par un 

matelot de son équipage. C'est dans une manœuvre que 

le capitaine a été frappé. La mer étant mauvaise, il avait 

donné ordre de serrer les voiles. Un marin, Samuel Brown, 

n'exécutant pas ses ordres assez rapidement , le capitaine 

le poussa un peu rudement ; c'est alors que ce misérable 

le frappa de plusieurs coups de poignard. Plusieurs ma-

telots se saisirent du meurtrier ; on descendit le capitaine 

dans la cabine , où l'on s'aperçut qu'une portion de ses 

entrailles sortait de sa blessure. En débarquant , le capi-

taine a été confié aux soins d'un médecin, et son assassin 

a été conduit à Bridewèll. On craint pour la vie du capi-

taine, qui n'a que vingt-neuf ans. » 

— ETATS PONTIFICAUX (Ancône), le 16 novembre. 

M. Roux de Damiani, intendant des domaines que le duc 

de Leuchtenberg possède dans les Etats de l'Eglise, avait 

parmi ses employés un jeune homme de dix-neuf ans 

nommé Aristide Gualchi, qui commit plusieurs soustrac-

tions considérables au préjudice de l'administration de 

ces domaines. M. Roux, ayant surpris Gualchi en flagrant 

délit, était sur le point de le faire arrêter; mais, touché 

par les supplications du jeune homme, il lui fit grâce, et 
se borna à le congédier. 

Gualchi a bien mal reconnu l'indulgence que M. Roux 

a eue pour lui. Lundi dernier, apercevant M. Roux dans 

la rue, il l'a assailli par derrière, et lui a donné cinq 

coups de poignard dans le dos. Les passans se sont em-

parés de ce forcené et l'ont livré à la justice. 

Les blessures de M. Roux sont graves, mais, heureu-

sement, elles ne sont pas mortelles, 

— PRDSSE (Siîésie) , Breslau, le 24 novembre. Le 

chef de la famille Rotschild, qui a sollicité de presque • 

tous les souverains d'Allemagne l'autorisation d'acheter 

des domaines nobles, c'est-à-dire des domaines auxquels 

sont attachés des droits nobiliaires dont l'exercice appar-

tient au propriétaire, et qui a été refusé par tous parce 

que les lois allemandes excluent les israélites de la pos-

session de pareils immeubles, vient enfin d'obtenir cetta 

autorisation du gouvernement prussien. 

Il en a profité sur-le-champ en achetant moyennant 

800,000 thalers (3,200,000 fr.), les seigneuries de Schil-

lersdorf, Odenberg et Haldschin, situées dans 1© midi de 

la Silésie, non loin des frontières autrichiennes. 

Ces vastes terres formeront le noyau d'une substitution 
perpétuelle dans la famille Rothschild. 

— ALLEMAGNE. —Dans tous les pays civilisés, on cher-

che à faciliter, à encourager même le mariage enlre les 

personnes qui vivent en concubinage, et cela est dans l'in-

térêt de la morale publique. Le souverain de' la petite 

principauté de Schwarzbourg-Sondershauser, Etat qui 

compte tout au plus une trentaine de mille habitans , a 
des idées toutes contraires. 

Par une ordonnance en date du 30 octobre dernier, et 

qui vient d être publiée, S. A. S. a prescrit, 1» aw tout 

mariage contracté entre personnes qui , auparavant, au-

raient eu ensemble des relations intimes, sera appelé ma-

riage en déshonneur {Heirath in unehre) ; 2
e
 qu'en géné-

ral, un tel mariage doit être célébré hors de L'église et 

devant le consistoire; 3° que néanmoins les auto.ités 

pourront, exceptionnellement et par faveur, permettre 

qu un mariage en déshonneur soit célébré à l'église, mais 

que, dans ce cas, il doit y être célébré à huis-clos, 

sans pompe, sans musique d'orgue, ni ehant , et 

quil n'y pourra astister d'autres personnes que les 

pères et les mères des futurs époux, ou les personnes 

qui les représentent ou en tiennent lieu ; 4° que les pas-

teurs doivent mentionner en termes explicites dans Pacte 

de mariage que c'est un mariage en déshonneur; 

5° qu'à la fin de chaque année ils doivent envoyer au gou-

vernement une liste de tous les mariages do co genre 

bénis par eux, en donnant sur les époux tous les détails 

persoi;uels qu il leur serait possible de se procurer. 

A l'Opéra-Comique, ce soir, la Sirène. 

— Aux Italiens, ce soir mardi, il Barbiere, par MM. Mario, 
Lablache, Ronconi, Morelli et Mme Persiani. 
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— Aujourd'hui , au Vaudeville, Un Jour de Liberté, dont 
le succès va toujours croissant, et qui est si bien joué par 
Félix, Laferrière, Mmes Doche , Thénard et Brassine; la re-
prise de Renaudin de Caen, le Moyen le plus sûr et le Client, 
par Arnal, Ferville et Bardou, accompagnent cette nouveauté. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, 2» représentation de Rébecca, 
charmante pièce de M. Scribe , jouée avec tant d'ensemble 
par Deschamps, Geoffroy, Mmes Rose Chéri , Désirée et Fer-
nand; Ivan le Moujick et la Tirelire, par Achard, compléte-
ront un spectacle qui paraît destiné à fixer la foule à ce 
théâtre. 

— Aujourd'hui mardi, au Palais-Royal, représentation ex-
traordinaire au bénéfice de Sainville. (Voir, pour les détails, 
la grande affiche.) Presque toutes les loges sont louées. 

Librairie, Beaux-A rte*, musique. 
Il vient de paraître ohez Durand , libraire, rue des Grès-

Sorbonne, 3, un ouvrage de jurisprudence de M. A. Mailher 
de Chassât, avocat à la Cour royale, intitulé : Trailé des Sta-

tut!, d'après le Droit ancien et le Droit moderne. On revien-
dra sur ce livre, qui a pour objet une des matières les plus 
difficiles et les plus controversées du Droit. 

— Les bureaux de la France Musicale sont encombrés de-
puis que le journal a annoncé les Albums inédits de chant, 
de valse, de polka, de quadrille, de mazurka, qu'elle donne 
gratis à ses abonnés, ainsi que le Dictionnaire de Musique le 
plus complet qui existe. Dans les admirables publications 
qu'on reçoit gratis , en s'abonnant, se trouvent une mélodie 
inédite de BOSSINI , qui est un chef-d'œuvre, et les morceaux 
inédits de DONIZETTI, BELLINI , SCHUBERT, LABARBE, A. ADAM, 

CLAPISSON, TIIALBERG, PRUDENT, HERZ, ROSELLEN , KALKBBEN-

NER , STRAUSS , etc. Jusqu'au 12 de ce mois seulement, on 
pourra s'abonner à la France Musicale , rue Neuve-Saint-
Marc, 6, qui a commencé, à partir du 1

er
 décembre , la pu-

blication des Mémoires inédits de C. M. de Weber. 

— Le Monde Musical obtient un succès aussi franc que 
mérité ; cette vogue est due à la modicité de son prix (15 fr. 
pour Paris, et 18 fr. pour la province), à sa bonne rédaction, 
aux DEUX BEAUX ALBUMS et au choix de 52 MORCEAUX DE MU-

SIQUE qu'il donne gratis à ses abonnés. Ce journal a donné 
e premier le fameux air national de la polka, arrangé pour 
e piano par Henri Herz. Ce morceau a été t.ré a plus de 6,000 
templaires. Le Monde Musical va publier deux Nouvelles 

musicale en quatre et en deux part.es par M. Alberto Second, 
auteur des Petits Mystères de l'Opéra , donnés cette année 
aux abonnés de ce journal, et qui ont obtenu un immense 
succès. On s'abonne à Paris , chez Bernard Latte, boulevard 
des Italiens, 2. On trouve chez cet éditeur les Petits Mystères 
de l'Opéra, un beau volume illustré par Gavarni (broché, 6 f.; 
relié, 9 f.), et la polka par Henri Herz (en feuille, 2 f. ; va-
riée, 6 f.) Voir aux Annonces du 1" décembre. 

— On recommande à l'attention du public le grand ABON-

NEMENT DE MUSIQUE de la maison Maurice Schlesinger, le plus 

complet en partitions et en œuvres musicales de tout genre. 

— La récolte d'olives a complètement manqué en Provence; 

néanmoins le BAZAR PROVENÇAL , transféré boul. de la Made-
leine, 13, ayant fait ses provisions avant la hausse du prix 
de l'huile, le laisse fixé à i f. le kilog. la 1» qualité; et 3 f. 
60 c. la 2». — Fruits savoureux de Provence confits au sucre 

de canne, 3 f. le kil., sac
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ODÉON. — Jeanne d'Arc. 
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PORTK-ST-MARTIN .— La Dame de Saint T™ " 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable.
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AMBIGU. — Les Orphelines d'Anvers. 
CIRQUE- OLVMPIQUE. — La Corde de Pendn 

COMTE. — Henriot de Béarn, Augusta le FI 

FOLIES. — Les Premières armes du Diable*
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LUXEMBOURG. — Jean de Nivelle. 

PALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses pa M 
D IORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Délua ^'''PPe 

LIBRAIRIE AWCIEiWE ET MODERNE DE DURAND, rue des Grés-Sorlioiiiic, 3, à Paris. 
OEUVRES »E M. MAILHER RE CHASSAT, 

p Ancien magistrat. 

TRAITÉ DES STATUTS (Lois personnelles, lois réelles), d'après le 
droit ancien et le droit moderne, ou du droit international privé. 1 vol.in-8". 8 f. 

TRAITÉ DE 1A RETROACTIVITE DES EOis, ou Commentaire 
approfondi du Code civil. 2 vol. in-8». 12 fr. 

TRAITE DE E'INTERgRETATION DES LOIS. 1 vol. in-8°. 5 fr. 

ESSAI SUR LES LOIS CRIMINELLES DES ROMAINS, concer-
nant la responsabilité des magistrats; par E. LABOULAVE. 1 vol. in-8°. 8 fr. 

Mémoire couronné par l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres dans 
sa séance du il août 1843. 

,:, : Outrait tlaa MEME II TKI W 
m HISTOIRE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN EU-
ROPE depuis CONSTANTIN jusqu'à nos jours. 1 fort vol. in-8«. 8 fr. 

Mémoire couronné par l'Académie des Inscriptions dans sa séance du 10 
août 1838. 

HISTOIRE DE LA PROCEDURE CIVILE CHEZ LES RO-

MAINS. Traduite, 1841. In-8°. 4
 f

. 
RECHERCHES SUR LA CONDITION CIVILE ET POLITIQUE 

DES FEMMES, depuis fes Romains jusqu'à nos jours. 1 fortv. 8°, 1841. 8fr. 
Mémoire couronné par l'Académie des Sciences morales. 
ESSAI SUR LA VIE ET LES DOCTRINES DE S A VIGNY. 1 

volume in-8». 2 fr. 
DE L'ENSEIGNEMENT ET DU NOVICIAT EN ALLEMAGNE. 

Brochure in-8°, 1843. 2 f. 
JURIS CIVILIS PROMPTUARIUM, AD USUM PRJELEC-

TIONUM. 1 gros volume in-32, 1845. 3 fr. 50 c. 

TRAITÉ DES FORMALITÉS HYPOTHÉCAIRES, indiquant les 

lois y relatives, les obligations qu'elles imposent aux particuliers, les avis du 
Conseil d'Elat, la jurisprudence de la Cour de cassation et des Cours royales ; f n-
fin l'organisation des bureaux d'hypothèques, la manutention tt les devoirs des 

conservateurs; par J.-F. BAUBOT , ancien conservateur des hypothèques. Troi-
sième édition, mise au courant de la Jurisprudence et de la doctrine; revue el 
considérablement augmentée par M. Ch. Baudot, avocat 2 v. in-8°. 15 fr. 

HISTOIRE DES FRANÇAIS, par SISMONDE DE SISMONDI , chevalier 
de la Légion-d'Honneur, associé étranger de l'Institut de France, de l'Académie 
impériale de Saint-Pétersbourg, de l'Académie royale de Prusse, de l'Académie 
royale des Sciences de Turin, membre honoraire de l'Université de Wilna. 31 

vol. in-8°. ____________
 200 tr

' 

LIBRAIRIE D'ADOL
1
 HE LAINIER, rue de la Perle, 5, au MANS. 

Sous presse, pour paraître du 25 au 30 décembre 1844. 

CATALOGUE des Livres de la BIBLIOTHÈQUE DE M. L'ABBÉ 
LEQUIN DE LA NEUVILLE, composée de 25 à 30,000 volumes, dont LA 

VENTE se fera AU MANS , le 1
er

 mars 1845. 2 vol. in-8°. Prix: 6 fr. 

On souscrit au Mans, chez M. A. LANIER , chargé de la vente; — à Parts, 
chez A. DURAND , rue des Grès, 3 ; —et chez JULIEN , lib., quai des Augustins,7. 

A1-.»UB8 »D MAW>I 

DIX H EURES ; Recnio, . 

f Allant, hSÏÏSW 
plombier, clôt. _ 

MAURICE SCHEESEVGER, 97, rue Richelieu. 

MUSIQUE ABON Eli<" ÎJ VT 61 A? I ' S DE MUSIQUE |J DES 1 
Dans notre GRAX» AROltiftEMENÏ DE MUSIQUE nons mettons à 1» dispo&Uion du public 

l,'£00 grandes Partit-®»!», 500 l'AK'S'ITIOAS RE PIAUiO. 

ABONNEMENT A 50 FR. PAR AN. 

L'ABONNÉ REÇOIT A LA FOIS : 

ABONNEMENT A 50 FR. PAR AN. 
L 'Abonné 11* a pendant toute l'année la musique qui lui conviendra, et il 

gardera en TOUTE PROPRIETE de la musique à son choix pour une somme de 
100 FRANCS, FKIX MARQUE, de manière que SON ABONNEMENT NE 
LOI COUTERA RIEN. POUR BIEN. 

L'Abonnement de Musique MAURICE SCHLESINGER eut le SEUL de Paris où l'on trouve 1 ,200 GRANDES PARTITIONS et 500 PARTITIONS DE P1AKO, tant manuscritf s que publiées en France et à l'EIranger 
L'abonné reçoit TOUTE musique instrumentale qu'il désirerait, et le grand nombre d'exemplaires def chaqi e ouvrage destiné à l'abonnement permet de ne point manquer aux désirs de MM. les Abonnés. 

3 MORCEAUX DE MUSIQUE 
Qu'il peut changer quatre fois par semaine. 

ON EST PRIE 
Rr lire de suite; cette dernière Annonce de la 

FRANCE MUSICALE. 

QUARANTE-CINQ NOUVELLES MUSICALES sont remises pour rien à l'instant comme primes à toute personne qui s'abonnera pour un 
an à la FRANCE MUSICALE d'ici au 15 de ce mois. Rien n'est comparab'e à ces belles publications toutes inédites. En prenant son abonnement, 
chaque abonné recevra : 1° LES CHANTS BU PARADIS, Album (1846) inédit de Chant, renfermant une Mélodie autographe et inédite du grand 
msi.ie ROSSINI , et douze MeloiifS ihi dites, par MM. DOMZETTI. BELLINI, LABARRE, SCHUBERT , A. THOMAS, BAZIN, THALBERG, TADOLINI 

CLAPISSON, ADAM ; — 2° L'ALBUM ROYAL de p'ai.o de 1845, renfermant douze belles Fantaisies inédiles, par MM. THALBERG, PRUDENT, AI-

KAN, ROSELLEN, KAI.KBRGNNER, VVOLFF, BEETHOVEN, HENSELT, HELLER, H. HERZ, OSBORNB, STRAUSS; — 3° LES PLAISIRS DE LA 
BASSE, recueil de 20 grandes -.alsis spiendides par MM. DOHLER , II. HERZ, ROSELLEN, DONIZETTI, LECARPENTIER, LOUIS , Ad. ADAM, BURG 

MULLER, PRUDENT, TOLBECQUE , ets — 4° LE JUIF EJ3.ÎÎ.ANT, quadrille iiédlt; — 5° chaque abonné recevra aussi, à la fois, de suite et 
GRATIS , le DICTIONNAIRE s«E MUSIQUE le plus complet qui existe; — 6» ebaque abonné recevra aussi, POUR RIEN , deux places pour SIS 
CONCERTS donnés cet hiver. En échange, les abonnés de la province recevront L*S ROT*ï3 MUSICALES, renfermant (o»tei les curio-Hé* 
parues depuis les Grecs jusqu'à nos jours. Enfin, tout abonné recevra la FRANCE MUSICALE pendant un an, avec un morceau de Chant ou de Piano 
tous les dimanches, 58 morceaux par an. 

Rue Nve-St-Marc, 6, à Paris.— Un an, Î4 f.; la province, 29 f. 50. (En envoyant FRANCO un bon sur Paris, on recevra de suite tout ce qui est annoncé. 

NOUVELLE NEMESIS PAR BARTHELEMY 
A livaisons formant un BEAU VOLUME in-8 

1" Livraison, REVEIL. — 2" Livraison, ANGLETERRE, — 3« Livraison, EXPLICATIONS. 

— Prix de chaque livr., avec couverture imprimée, SO^CEXTIMES.— En vente chez B. D USILLION , éditeur, rue du Coq Saint- Honoré, 13, et tous les marchands de nouveautés. 
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WAGON el JulH-AlâVs co
P
|a v/J"""" 

inip.el.nr d. 1, eompïSî'ï^l, 

1« Réparateur, rue de Buffanifl"""" 
nardavoïé.
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Le M novembre : Jusemem „ ■ 

séparation de bien,
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 entre
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CANIOU et Augustin ÛRVD "
D
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Le 58 novembre 
de biens par Demande n siW., 

Hélène
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„
gu

,
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CHKR contre Augusto .vfctorTTrS 1 

avocat, rue Neuve-St-A
U
».°«-'

GNECS 

gniez avoué. 

T' EEIJOUIIS tout soie, à lO fr. 95. — DAMAS de soie et Etoffes faeounées, à S fr. 95, fabriquées pour être vendues à 6 fr. — 

PKMIMS noirs, largeur 90, soie eutte, à 4 fr. ttO. — MERINOS tout laine, à 3 fr. 45* — CACHEMIRE uni pour roues à 6 fr. 
OO. — 500 PIÈCES CACHEMIRES d'Ecosse imprimé, tout laine, étoffe de 4 fr, 50 à 1 fr. OO. 

500 CHAEES de Paris à liante galerie, garantis pure laine, fabriqués pour être vendus à »0 fr.» 39 fr. — Châles longs de-

puis 59 fr. — Confection de Pelisses et Crispins, Manteaux dits Eaitiers à f § fr. — Fourrures et Manchons depuis S fr. 95 c. 
A IiA VIïiliE DE EOMDRES, 18, faubourg Montmartre, au coin de la rue de la Roule-Rouge. 

A«l.|ti«licntion» en justice. 

jjgy— Etude de M» POUSSET, successeur de 

M« Cottenot, avoué & Versailles, rue des 

Réservoirs, 14. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-

neure, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance séant à Versail-

les, 

En quatre lots qui ne seront pas réunis, 

Le jeudi 19 décembre U<4, heure de midi, 

1« D'UNE 

MAISON 
et dépendances, sises à St-Germain-en-Laye, 

rue St-Christophe, 11. 

Sur la mise a prix ie 3,500 francs. 

H° une Maison 
et dépendances, sises audit Sl-Germain-en-

Laye, rue St jacques, 3. 

Sur la mise à prix de 3,500 francs ; 

|3° d'UNE MAISON 
et dépendances sises en la même ville, rue 

Trompette, 25. 

Sur la mise à prix de 4 ,ooo francs. 

4» ET ENFIN 

Dune MAISON, 
et dépendances, sise à St Cloud, rue Roya-

le, 13. 

Sur la mise à prix de a .soo trancs. 

S'adresser pour les renseigoemens : 

A Versailles, à M» Pousset, avoué, rue des 

Réservoirs, 14, dépositaire d'une copie du 

cahier des charges. (2757) 

■ Etude de M« PIXSON, avoué , rue St 

Honoré, 333. 

Adjudication sur licitation, en l'étude et 

par le ministère de H» JACOB , notaire i 
Kpoisses, arrondissement de Semur (Côte 

d'Or), le 13 dée.mbre 1144, en 77 lots, du 

DOMAIN 
composé de Terres labourables et prés, le 

tout situé cantons d'Epoisses et de Forléans 

arrondissement de Semur. 

Total des mises à prix : 65,290 fr 

S'adresser, a Paris, a M« PINSON, avoué 

poursuivant; 

Et à Epoiss«s,à E" JACOB, notaire 

(2801) 

' Étude de M« ROUBO, avoué à Paris 

rue Richelieu, 47 bis. 

Vente sur folié enchère, au plus offrant et 

dernier enchérisseur, en l'audience des sai 

sie» immobilières du Tribunal civil de 

Seine, séant au Palais de Justice i Paris, 

local et issue de l'audience ordinaire de la 

première chambre, une heure de relevée. 

Je jeudi 19 décembre 1844, 

D'une 

^Propriété 
faisant partie d'un Domaine appelé 

Ile Miéinurd, 
située sur les deux rives du canal de Ro 

quemaure, commune de Roquemaure, ar-

rondissement d'Uzès (Gard', d'une superfi-

cie de 65 hectares 20 ares 87 centiares 

Mise à prix. 

Les enchères seront reçues sur la mise à 

prix fixée i 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens 

io A si- ROUBO, avoué à Paris, rue Ri 

ehelieu, 47 bis , dépositaire des litres et 
d'une copie du cahier des charges, ; 

2» A M« Gallard, avoué présent à la ven e, 
demeîranlàParis.rue du Fauhourg-Pols-

TiM. Uncompagne, «voué à Paris, rue 

*ÏA
b|ï 'ÏÏp."lje. avoué .demeurant à 

Paris, rue ste-Anne, 4» ; .m. 
S" À M» Lacroix, avoué, demeurant i Pa-

ris, rue Ste-Anne, 51 bis ; 

6« A M» Héraud, notaire à Roquemaure, 

dépositaire d'un plan de l'Ile Miémard. 

(2813) 

DE FORLÉÂfiS, 

Ventes iiiimoMilièi*eg< 

Adjudication , en la chambre des 

notaires de Paris, le 17 décembre 1844, à 

midi, en deux lots, de la NUE PROPRIÉTÉ de 

DEUX MAISONS sises à Paris, la première 

rue Saint-Martin, 165; la deuxième rue 

Grange-aux-Belles, 20, sur la mise i prix 

de 28,000 fr. chacune. L'usufruitier est âgé 

de 57 ans. S'adresser à M» GRANDIDIER, no-

taire à Paris, rue Montmartre, 148. 

Avis divers. 

Messieurs les actionnaires du comptoir 

d'escompte de Marseille sont invités a se 

trouver â l'assemblée générale qui aura lieu 

le 14 décembre courant, jour de samedi, à 

trois heures de l'après-midi, rue Troisième-

Calade, 4, à Marseille, pour prendre con-

naissance de l'état de la liquidation, et en-

ndre lo rapport de MM. ks commissaires. 

Sociétés commerciales 

D'une délibération prise le 22 novembre 

1844, par l'assemblée générale des action 

□aires de la société : le Mandataire des Con 

tribuables, convoquée extraordinairemenl, 

et votant à une majorité de dix-huit action 

naires contre deux, et de 38 voix contre 4. 

(Laquelle délibération aélé déposée pour 

minute à M° Thomassin, notaire a Paris, 

déjà dépositaire de l'acte constitutif des 29 

el 30 septembre 1843, suivant autre acte 

en date du 30 dudit mois de novembre 1844, 
enregistré). 

Il appert que les statuts sociaux ont été 

modifiés par suite de la révocation du gé-

rant, prononcée en vertu de l'article 35 des 

dits statuts, et que les articles ci-aprés ont 

été adoptés comme devant faire suite aux 
premiers : 

10 M . Charles LAMY demeure révoqué de 

ses fonctions de gérant de la société : le 

Mandataire des Contribuables; 

2« Le premier alinéa de l'article 5, concer-

nant la raison sociale, et les articles 33, 34 

et 35, concernant l'administration, sont sup-

primés et remplacés par ceux qui suivent
 : 

3° Le siège de la société, la raison et la si 

gnature sociales, suivront désormais le do 

mieile et le nom de l'actionnaire appelé aux 

fonctions de gérant; 

4° Les affaires de la société seront admi-

nistrées par un gérant actionnaire responsa 

ble vis-à-vis des tiers de tous les engagemens 

de la société. 

Ce gérant prendra le titre d'administrateur 

général, représentant la société dans tous 

ses intérêts, et ayant les pouvoirs les plus 

éteudus. 

5» La direction de l'entreprise, la nomina 

tion aux emplois, la fixation du traitement 

et la révocation des employés appartiennen 

exclusivement à l'administrateur général 

qui seul ordonnera les travaux et fera tenir 

sous sa responsabilité personnelle tous les 

registres et écritures nécessaires à la clarté 

et à la régularité des opérations de la so 
ciété; 

6» L'administrateur pourra, s'il le juge 

•onvenable, et si l'accroissement des affaires 

de la société le rend nécessaire, faire choix 

d'un directeur adjoint, dont il d 'terminera 

le titre et les attributions; mais il sera tenu 

de le faire agréer par l'assemblée générale. 

11 pourra en tous cas transmettre Bes pou-

voirs en restant garant des actes de son 

mandataire, conséquemment, il ne lui est 

point interdit de rester intéressé et occupé 

dans toutes autres entreprises qui n'auraient 

pas pour objet la matière des contributions 
directes. 

L'administrateur général conservera la fa-

culté de se démettre de ses fonctions en fa-

veur d'un tiers, lequel ne pourra néanmoins 

entrer en fonctions qu'après avoir obtenu 

"agrément de l'assemblée générale. 

7° L'administrateur général sera tenu de 

posséder au moins cinquante actions no-

minatives comme garantie de sa gestion. Ces 

actions seront inaliénables pendant toute fa 

durée de ses fonctions, et te transfert d'une 

seule de ces cinquante actions équivaudra à 

une démission pure et simple. Elles ne don-

neront point voix délibérative à l'adminis-

trateur général dans les assemblées où il 

s'agira de l'apurement de ses comptes; 

8° Pour assurer à la société l'exécution 

des engagemens que M. Lamy a contractés 

envers elle, les actions restées attachées au 

registre à souche comme cautionnement de 

M. Lamy continueront d'être inaliénables 

jusqu'à l'apurement et la remise de tout ce 

dont il peut encore être détenteur comme 

appartenant à la société seulement; le nom-

bre d'actions ainsi affectées â cette garantie 

est dés à présent réduit aux quatre-vingts 

premières, portant les n«s là 80; toutes les 

autres pourront être remises à H. Lamy; 

9» L'article 27 ne sera modifié que par 

une réduction de 600 fr. sur le traitement 

annuel, lequel alors sera de 2,400 fr. au lieu 

de 3,000 fr. stipulés d'abord, et tout le sur-
plus demeurera maintenu; 

i0° M. Paul-Joseph GAUTROT, juriscon-

sulte à Paris, rue Grange-Batelière, 26, est 

nommé administrateur général; 

ti° Désormais la raison et la signature 

sociales seront P.-J. GAUTROT et C'. 

12' Le siège social demeure transféré rue 

Grange-Batelière, 26, avec faculté de le 

transférer encore ultérieurement, dans les 

termes fixés par l'article 3 des slatuls; 

13» Toutes les autres dispositions auxquel-

raison L. CHAPRON et C, existant entre 

Louis-Désiré CHAPRON, et Koël Gabriel-Ma 

rie-Latuin DUBOIS, pour la spécialité de 

mouchoirs, rue de la Paix, 7, suivant acte 

du 28 juillet 1810, enregistré et publié, a 

changé sa rai on sociale, qui, à partir du 

I<
r
 déeembre 1844, sera L. CHAPRON el 

DUBOIS. Chaque associé a la signature so-

ciale, mais ne peut en faire nsage que pour 

les affaires de la sociélé. à peine de nullité 

et de dissolution. Ladite société, dont la 

durée avait été fixée primitivement à quinze 

ans, pourra être dissoute dans six ans à 

partir du i" janvier prochain. (4068) 

Cabinet de M. L .-r. TIERCIN, rue de 

Grenelle-St-Honoré, 33. 

D'un acte sous seings privés fait double à 

Paris, le 21 novembre 1844, enregistré le 28 

dudit mois, fol. 97 r., c. 4 et 5, aux droits 

de 1 3 fr. 20 cent.; fait double entre le sieur 

Georges MAYER, fabricant de porcelaines, 

soussigné, demeurant à Paris, rue des Ma-

rais-St-Marlin, 50 bis, et un commanditaire 

dénommé audit acte; appert que les con-

tractons ont prorogé jusqu'au 2 janvier 

1863, la société en commandite formée entre 

eux sous la raison sociale MAYER et C', pour 

le commerce de porcelaines, cristaux et au-

tres marchandises et escompte, suivant un 

acte sous seings privés enregistré et publié 

du 2 janvier 1836, qui devait finir le 2 jan-

vier 1845. Par l'acte de prorogation il n'est 

rien dérogé aux clauses et conditions de 

l'ancienne société, et tous pouvoirs sont don-

nés au sieur Tiercin pour faire les publica 

lions et insertions conformément à la loi. 

TlERCIS. (4067) 

D'un acte sous seing privé fait double à 
. Paris, le 2S novembre 1844, enregistré, en-

_All^.!!!8.i? I;??é .p?r. !?s , ar LlcJ e
5. 1"! ! ire M. Guillaume MASSIQUOT, coutelier-mé 

précèdent conserveront toute leur force et 
valeur; 

14» A la diligence de M, Gautrot, toute pu-

blicité sera donnée aux modifications admi-

sesainsi par l'assemblée générale. 

Pour extrait : 

T HOJUSSIK , notaire. (4072) 

Suivant contrat reçu par M« Gambier, no-

taire à Paris, qui en a la minute, et son collé-

gue, Ie2l novembre 184', enregistré, M. Jean-

SiiEOn-Louis-llenry AUBIN père, artificier 

de la ville de Paris, dûment patenté ; 

Et M. Victor-Honoré AUBIN, employé chez 
M. Aubin sonpére ; 

MM. Ai. hia père et fils demeurant à Pa-
ris, rue dj la Chapelle, 2 ; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation du fonds de com-

merce d'arlificier exploité parM. Aubin père 

dans les maisons sises à Paris, rue de la 
Chapelle, 2 et 13. 

Il a été dit que la durée de la société était 

fixée à trois années, qui commenceraient à 

coorirà compter du i" janvier 1845, et ex-

pirera'^nt à pareille époque de l'année 1848. 

Que la sociélé aurait son siège à Paris, 

rue de la Chapelle, 2 ; 

Que la raison sociale serait : AUBIN père 

et tils ; 

Que la signature sociale aurait les mêmes 

noms ; 

11 a encore été dit que chacun des asso-

ciés devrait concourir à l'administration de 

la société, et aurait la signature sociale. 

M. Aubin père a apporté en société son 

fonds d'artificier et la jouissance des lieux 

nécessaires à l'exploitation de la sociélé. 

M. Aubin fils a apporté en société son 

temps et son industrie, un somme de 5,000 

francs et le mobilier industriel servant à 

l'exploitation du fonds de commerce. 

11 a de plus été dit que chacun des asso-

ciés serait intéressé pour moitié dans ladite 

société. Signé : GAMBIER . (4069) 

D'un acte sons seings privés fait double à 

Paris, le 26 novembre 1844, enregistré le 

2», reçu 5 fr. 50 c, signé Leverdier, il ap-

pert que la sociéié en nom collectif sous la 

canicien, et Mme Madeleine Luce LENGLET, 

épouse séparée, quant aux biens, de M. 

Paul-Marie I LAV1EN, demeurant à Paris, 

rue Hautefeuille, 3o; 
Il appert, 

Qu'il a élé formé une sociélé en nom col-

lectif pour quinze ans à partir du jour du-

dit acte, enlre les sieur Massiquot et dame 

Flavien, pour la fabrication et la vente d'une 

machine à rogner ie papier dont M. Massi-

quot est l'inventeur; que la raison sociale 

est MASSIQTOT et FLAVIEN ; et que les ef-

fets, pour engager la société, devront être 

signés par M, Massiquot et Mme Flavien ; 

Et que Mme Flavien s'est obligée à verser, 

dans le délai d'un an, dans la caisse de ïa 

société, une somme de 3,000 fr. 

Pour extrait, Femme FLAVIEN . (4073) 

Etude de Me Eugène LEFEBVP.F, agréé près 

le Tribunal de commerce de la Seine, rue 

Montmartre, 1 4 8 . 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris, le 30 novembre 1844, enregistré. 

Il appert que la société en noms collectifs 

verbalement établie, depuis le 7 février 1839, 

entre M. Théodore LIESCI11NG, demeurant 

à Paris, rue d'Enghien, 6, et M. Hermann 

IMMERWAHR, demeurant à Paris, rue de 

l'Echiquier, 16, pour faire, sous la raison 

LIESC1IING et IMMERWAHR, le commerce 

de la commission, sera dissoute le 31 dé-
cembre 1844. 

La liquidation sera faite par M. Liesching 

seul. (4076) 

rie, lampes et quinraillcrie/suivant acte du 

25 mai 1844, enregistré, est prorogée pour 

finir le 30 mai 1850. 

La raison sociale sera JACQUET-LACAR-
R1ÈRE et DAGR1N. 

La faculté réservée par l'article |3 de l'ac-

te social à M. Jacquetde dissoudre la société 

en cas de décès de M. Dagrin, marié, est an-
nulée. 

Audit cas, Mme veuve Dagrin aura seule 

cettefacullé, â charge de no'.ifler son option 

par acte extra-judiciaire dans les trois mois 

du décès de M. son mari. (4075) 

Suivant acte reçu par M« Bayard, notaire 

à Paris, le 23 novembre 1844, enregistré, 

M. Jean BARRÉ, aubergiste entrepositaire, 

demeurant à Passy, près Paris, quai de Pas-

sy, 8, patenté, ainsi qu'il- est énoncé audit 
acte; 

Et M. Jean Louis BOS, ancien employé de 

roulage, demeurant aussi à Passy, quai de 
Passy, 20; 

Ont formé enlre eux une société en nom 

collectif pour exploiter en commun la mai-

son d'entrepositaire transitaire de M. Barré, 

par lui établie, quai de Passy, 8. 

Cette société a été contractée pour onze 

années et on mois, qui commenceront à 

courir du 1" décembre 1844, et finiront au 
i«rjanvier 1856. 

La raison sociale est : J. BARRÉ et L. BOS. 

La signature sociale portelesmêmesnoms. 

Le siège de la société est fixé à Passy, 

quai de Passy, 8, dans les lieux où s'exploite 
ledit établissement. 

Chacun des associés peut faire seul, vala-

blement, les affaires de la sociélé. 

Chacun d'eux a la signature sociale, mais 

n'en peut faire usage que pour les affaires 
de la sociélé. 

A l'égard des effets et engagemens de com-

merce, ils doivent, pour engager la société, 

être signés par l'un et l'autre des associés, 

autrement ils resteront à la charge de celui 

d'entre eux qui les aura signés seul. 

L'un des associés ne peut céder ni trans 

porter ses droits en toutou en partie dans 

la sociélé sans le consentement de son co-
associé. 

La sociélé sera dissoute 1» par l'expiration 

du temps fixé pour sa durée; 2° par le décès 

de l'un des associés; 3» et par la demande 

de l'un des associés, justifiant par les comp-

tes mensuels de la société qu'il y a eu perte 

constante depuis six mois consécutifs dans 
les affaires de la société. 

Pour extrait : Signé BAYARD . (4074) 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE, agréé prés 

le Tribunal de commerce de la Seine, rue 

Montmartre, 118. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paru, le 28 novembre 1844, enregistré. 

Entre M. J.-B. JACQUET - LACARRIÈRE, 

négociant, demeurant à Paris, rue du Petit-
Carreau, 18; 

Et M. JeanDACRIN, négociant, demeurant 

à Paris, mêmes rue el numéro. 

Il appert que la société en noms collectifs 

établie à Pans, entre les susnommés, pour 

le commerce de bronzes, meubles, tapisse-

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SEGARD, md de meubles, rue 

de Cléry, 85, lé 1 décembre à 2 heures (N" 
4774 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endoi-

«emens du failli n'étant pas connus, sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAVID etc, md de nouveautés, 

rue Neuve-St-Euslache, 21, le 7 décombre 

à 12 heure» (N» 4744 du st.); 

Du sieur BAN1É, entrep. de bâtimens, 

rue de Grenèlle-St-Germain, 39, le 7 dé-

cembre à 9 heures (N« 4708 du gr.); 

Du sieur ABOUT, md de cherbons, rue 

Ste-Avoie, es. le 7 décembre à 10 heures 

112(N» 4679 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances, remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sienr RAYMOND, mercier, rue Saint-

Denis, 271, le 7 décembre i 2 heures (N« 
2372 du gr.); 

Du sieur DOMON, fab. de bronzes, rue 

de la Marche, 14, le 7 décembre à 2 heures 
(N« 4718 du gr.); 

Du sieur OLIVIER, charron à La Villette, 

le 7 décembre à 2 heures (N» 4734 du 

gr .)i 

Du sieur VAULOT, potier d'étain, rue St-

Martin, 222, le 7 décembre i 2 heures (N» 

4762 du gr.); 

Des sieurs SCHONEMANN et GU1LLOT, 

entrep. de fortifications, demeurant a Passy 

et à Auteuil, le 7 décembre à 12 heures (K« 
3384 du gr.); 

>
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un borderean 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers t 

Des sieur VESQUE et DHe LUCAS, passe-

mentiers à Montreuil, entre les mains de 

M. More), rue Ste-Appoline, S, syndic de la 
faillite (N» 46S7 du gr.); 

Du sieur LAGARDE, directeur de jour-

naux, rue Neuve-des-Petits-Champs, 55 

enlre les mains de M. Breuillard, rue de 

Trévise, 6, syndic de la faillite (N» 4645 
dn gr.); 

Du sieur ROGER, négociant, rua Jean-

Robert, 27, entre les mains de M. Morard 

rue Montmartre, 173, syndic de la faillite 
(N. 4828 du gr); 

Du sieur GAURET-LOYEZ, épicier, quai 

des Ormes, 4, entre les mains de M, Mail 

et, rue des Jeûneurs, 14, syndic de la fail-
lite (N» 4829 du gr.); 

Du sieur BIQN, tailleur, rue Cadet, 14, 

entre les mains de M. Saivres, rue Mi-

cnel-Je-Comle, 23, syndic de la faillite (N» 
4842 du gr.); 

Des sieurs L01S0N et GUENIOT, md de 

vins-traitour, rue de Bercy, 16, entre les 

mains de M. Baudoin, rue d'Argenleuil 36. 

syndic de la faillite (N» 4820 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du a8 mai i8i8, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-
diatement apris l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composanti'union de la 

faillite du 6ieur LËVY, colporteur, rue des 

Francs-Bourgeois, 22, sont invités à se ren-

dre, le 1 décembre à » heures précises, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

à 1 article S37 de la loi du 2» mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 

es syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'eicusabilité du failli 
(N* 4116 du gr.). 

Le 29 novembre : Demande en ^ 

de biens parliéloïse-Françoï, 
contre Augustin-Clément CHS' 
peintre en décors, rue NeuvZ«.«
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Interdictions 
c* conseils judiciaire* 

Le23 novembre: Jugement qui pwuge, 

interdiction de Henri EVRARD, ancien 

conservateur des hypothèques %s Bour-

ges, demeurant à Paris, rue diiFour-Sl-

Germain, 37, et nomme la dame Evrard 

administratrice provisoire, Guidou avoué. 

Décès et Inniunatlona, 

Du 29 novembre. 

M. Percheron, 33 ans, faub. St-Marlin. 

86, — Mme Hombloup, 52 ans, rue du Tem-

ple, 91. - M. Villan, 45 ans, rue Aubry-I«-

uoucher, 32. — M. Clayelle, 44 ans, me 

St-Marlin, U4. — Mme Ttamblay, 45 an,, 

rue de la Corderie, 1. - Mme Renaudiére 

4i ans, rue des Blancs-Manteaux, 1 . — 
Mme veuve Gublin, 89 ans, rue MénilniH-

lant, 16, — M. Houssoir, 58 ans, ru» d« 

Charonne,72. —M. Jean, 4o ans, rueCou-

ture-St Gervais, 14. - M. Sloop, S9 ani, 

rue St-Sécastien, i. — M. BlaDCbirdos, \ 

ans, rue Thorigny, 6. — M. Vanier, i3a«s, 

rue de Grenelle, 56. -Mme veuve Alamne, 

60 ans, rue St-Hyacinthe, SO. - M. faa-

mier, zo ans, rue de' la Montagne-SIs-Cf-

neviève, 21. — Mme Veuve Pierrai, 80 as», 

rue Sl-Jacques, 23. — M. Lemarchaad, 33 

ans, quai de la Tournelle, 11. 

Du 20 novembre. 

M. Leseur, 21 ans, rue de Beffaut, » 

— M. Rouget, 71 ans, rue de la Boule-Usa-

ge, 11. - M. Noël, 60 ans, rue KavariD,».-

M. Fontaine, 48 ans, rue de l'Arbie-Sec, 

3i. — M. Bonneville, 52 ans, quai Pelii-

lier, 6. M. Loiseau, 36 ans, rue «*» 

Francs-Bourgeois, 3. - M. Aance, H a»», 

rue Porte-Foin, 15. — M. Grivol, 4S ans, 
me de Vaugirard, 10. - Mme veuve nari-

mann, 60 ans, rue du Puits-l'Heimite, 

M. Girard, 7. ans, rue St-Jacques, ii» _ 

Appositions de Scellé' 

Après décès. 

Novembre. ...
 Tiu 

.26 M. Voisin, officier relrailii, '
r 

vienne, 12. 

27 M. Gaydon, fab. de bij«u, 

Marais-St-Martin, 5» iis. 

28 M. Dulertre, rue Mazagran, »■ 

lueo 
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